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ALLOCUTION INAUGURALE 
DE M. LE RECTEUR MARCEL BOUCHARD 

En ma double qualité de Recteur de l'Académie universitaire 
et de président de l'Académie des sciences, arts et belles lettres de 
Dijon, il m'appartenait sans doute de vous souhaiter la bienvenue et 
d'ouvrir le colloque que M. le doyen de la Faculté de droit et M. le 
doyen de la Faculté des lettres ont organisé pour commémorer le 
deuxième centenaire de la publication du Contrat social. Il leur a 
paru que pour fixer le lieu de vos conférences le choix de cette ville 
et de cette université s'imposait par une nécessité de convenance, 
quoique Rousseau n'ait jamais manifesté beaucoup d'attachement à 
notre province ni cherché ou même simplement saisi les occasions de 
nouer commerce avec ses habitants. Il ne se dérangea pas en 1750 
pour recevoir son prix et délivra au sieur Tardy, receveur des décimes 
à Dijon, procuration pour le retirer à la séance solennelle du 23 août. 
Quelques années plus tard, lorsque par une lettre datée précisément 
du 3 janvier 1762, le président De Brosses le sollicita de rédiger les 
remontrances du Parlement de Bourgogne en promettant de fournir 
les matériaux tout prêts en sorte qu'il ne manquât plus que le style 
et la monture nécessaire pour les assembler, Rousseau se récusa, si 
flatteuses et si pressantes que fussent les instances du président « Je 
n'hésite pas, écrivait celui-ci, à vous proposer cet emploi, glorieux par 
lui-même, digne de votre noble liberté et de cette éloquence que vous 
n'employez qu'aux avantages de l'humanité dont la magistrature 
cherche à maintenir les droits par l'exacte observation des lois. Je 
ne doute pas que des considérations si puissantes sur une âme de votre 
trempe ne vous déterminent à concourir avec un corps respectable 
et zélé pour le bien de sa patrie. Elle doit vous être chère à vous- 
même cette patrie qui, la première, a connu vos talents et leur a 
rendu justice, que vous devez regarder comme le berceau de votre 
réputation. » 



Cet argument pouvait émouvoir Rousseau, s'il s'était senti attaché 
à Dijon par la reconnaissance, s'il avait été homme à mettre sa 
plume au service de l'aristocratie parlementaire et surtout s'il n'avait 
été occupé de soins plus importants au moment de lancer, en publiant 
l'Emile, la fameuse profession de foi du vicaire savoyard qui allait 
déchaîner contre lui les foudres des parlements du royaume. Mais il 
est bien vrai que si Rousseau s'est peu soucié d'entretenir des relations 
avec la ville qui fut le berceau de sa gloire, c'est incontestablement, 
comme le remarquait le président De Brosses, à des Dijonnais, plus 
précisément à quelques académiciens chargés d'organiser le concours 
de 1750 et de présenter le rapport sur les prix qu'il doit sa réputation. 
Et je crois bien ne pas exagérer en avançant que ces membres obscurs 
d'une compagnie qui soutenait son existence languissante par ses 
revenus plus que par son prestige ont fait beaucoup plus encore que 
de donner l'élan à la renommée de Rousseau ; ils l'ont révélé à lui- 
même, ils lui ont donné conscience de sa vocation, ils ont pour ainsi 
dire accouché son génie. Au bohême impatient de s'élever de son 
obscurité, de percer vers la renommée et vers la fortune et qui 
essayait de toutes les voies, de la poésie, du théâtre, de la musique, 
de la protection des femmes, du secrétariat des financiers, de l'amitié 
des gens de lettres, il ont ouvert et découvert en proposant le concours 
de 1750 non pas seulement sa vocation de penseur, mais le principe 
qui contient en germe toute sa philosophie et qui exprime ce qu'il y a 
de profond dans sa nature comme dans les sentiments de son coeur ; 
en couronnant le Discours, en provoquant par leurs suffrages sa 
publication, en consacrant publiquement le mérite de Rousseau et 
en l'engageant à suivre le cours de ses succès, ils ont décidé de sa 
carrière. Certes ce serait leur accorder trop d'honneur que de porter 
à leur compte l'immense retentissement du Discours. L'habile publicité 
du Mercure, la controverse qui opposa Rousseau au roi de Pologne 
et à d'autres contradicteurs, enfin et avant tout l'éloquence enflam- 
mée du Discours lui-même contribuèrent plus efficacement que le 
rapport de l'académicien Gelot à remuer l'opinion publique ; le 
jugement du président De Brosses n'en demeure pas moins profon- 
dément vrai dans tous ses termes et justifie le choix des organisateurs 
de ce congrès. Aux yeux de la postérité la mémoire de Rousseau 
est attachée à la ville de Dijon et particulièrement à son académie. 

Je n'hésiterai pas à ajouter comme une remarque importante 
que l'histoire du premier discours, les circonstances qui intéressaient 
Rousseau à la question mise au concours par l'Académie de Dijon, 



l'objet de ses invectives contre les lettres et les arts rappellent, si l'on 
met à part l'illumination soudaine qui terrassa ce nouveau saint Paul 
dans le bois de Vincennes, l'histoire de tous ses ouvrages postérieurs 
et en éclairent le sens et la portée. Et nous observons tout d'abord à 
propos du Discours que Rousseau ne traitait point ce que nous appelle- 
rions aujourd'hui un sujet académique, offert aux rhéteurs de tous 
les temps et de tous les pays, indifférent à la vie de son siècle, mais 
qu'il intervenait dans une querelle ouverte et d'actualité lorsque 
répondant au cri triomphal de Voltaire : « 0 l'heureux temps que 
ce siècle de fer », aux plaidoyers des économistes en faveur du luxe 
producteur de richesse et stimulant de l'industrie humaine, aux efforts 
du gouvernement royal pour établir des manufactures, pour déve- 
lopper le commerce, pour réformer l'agriculture et pour encourager 
la consommation des biens, il se joignait au parti qui à la dépravation 
des mœurs inséparable de la politesse des manières et des commodités 
ou des plaisirs de la vie préférait l'innocence et la simplicité des 
anciens temps. Ce parti rencontrait beaucoup de faveur surtout dans 
les provinces et parmi les petites gens qui se vengaient de leur médio- 
crité en censurant et en méprisant les vices des grands et la corruption 
de la cour ; il comprenait beaucoup d'ecclésiastiques et de théologiens 
qui continuaient à détester le luxe, l'abus des satisfactions accordées 
aux sens et l'usure, et la preuve que Rousseau n'étonnait pas en 
soutenant cette cause c'est que deux de ses concurrents sur un total 
de treize s'en étaient également déclarés les champions. 

Pourquoi l'a-t-il épousée avec tant d'ardeur puisqu'il ne s'agissait 
point pour lui de se signaler par un brillant et ingénieux paradoxe ? 
C'est qu'elle répondait à ses aspirations profondes. Parvenu au milieu 
du chemin de la vie, déçu dans ses espérances de prospérité, découragé 
ou irrité par ses échecs et ses déboires, tourmenté par le sentiment de 
sa déchéance morale, par le remords des fautes qu'il avait commises 
sans scrupule, écœuré par le vide d'une existence qui s'agitait sans 
but, mais d'autre part vexé par l'orgueil des grands, par la suffisance 
des riches, par les jalousies des auteurs, dépité de sa gaucherie de 
timide qui dans le monde le rendait plus ridicule que les sots, il s'est 
tourné avec regret vers un passé chimérique où entraient ses souvenirs 
d'enfance, l'image de sa chère Genève idéalisée par les brumes de 
l'éloignement, les lieux communs de la littérature latine sur la vertu 
des temps héroïques de Rome, l'idée à la fois païenne et chrétienne 
que l'âge d'or ou l'Eden se trouvent, au moins en ce qui concerne 
l'existence terrestre, non pas devant nous mais derrière nous et 



qu'entraînés sur une pente irrésistible nous roulons de crime en 
crime et de malheur en malheur. En même temps, par une association 
injuste selon l'ordre de la raison mais naturelle selon la logique du 
sentiment il attaquait la société policée, les arts, la littérature parce 
que ni la république des lettres, ni les coteries mondaines ne lui 
avaient accordé la place éminente que méritaient ses talents et que 
revendiquaient ses ambitions. Ces déceptions, ces rancunes et ces 
colères s'expriment dans l'éloquence passionnée du Discours. 

Mais il est un point sur lequel on ne saurait trop attirer l'attention 
et qui parfois échappe aux critiques. Rousseau affirme et s'applique 
à démontrer non pas seulement que le rétablissement des sciences 
et des arts c'est-à-dire cette résurrection de l'antiquité gréco-romaine, 
cette éclosion de découvertes scientifiques et cet épanouissement de 
pensée que nous désignons sous le nom de Renaissance, n'a point 
épuré les mœurs, mais que par une sorte de fatalité de leur nature le 
progrès des sciences et des arts ne saurait rien ajouter à notre félicité 
et détruit infailliblement la religion et la vertu. A ses yeux et pour 
reprendre ses propres termes, « l'état sauvage est la véritable jeu- 
nesse du monde ; tous les progrès ultérieurs ont été, en apparence, 
autant de pas vers la perfection de l'individu, et en réalité, vers la 
décrépitude de l'espèce ». Mais on aurait tort de conclure de ces 
vues théoriques, comme on l'a fait trop souvent, qu'il nous propose 
de revenir à la barbarie primitive, à l'état d'innocence et de félicité 
dont nous sommes déchus et de remonter en quelque sorte le cours 
du progrès. Tout au contraire il estime que nous nous éloignons de 
l'âge d'or par un mouvement irréversible et que la société irrémédia- 
blement corrompue ne saurait recouvrer la virginité de sa jeunesse. 
On ne saurait inventer de plus sotte critique de son système que la 
comédie des philosophes où Palissot le représentait ccurant à quatre 
pattes et broutant des laitues, car tout son raisonnement dément cette 
extravagance. La conclusion de son discours, très sage et très modérée 
au fond sous la véhémence de l'expression, c'est qu'il faut peu d'étude 
et peu de science pour remplir nos devoirs, pour connaître la vertu 
et pour écouter la voix de la conscience dans le silence des passions ; 
c'est aussi que la vie honnête et pure des humbles, leurs joies simples 
et innocentes sont dignes d'être recherchées, enviées et admirées autant 
et plus que les grands talents, les raffinements de la politesse, les 
artifices de la société, les plaisirs décevants, les faux brillants et la 
dépravation des favoris de la fortune. 



L'intérêt de ce discours, du Discours qui fut écrit pour l'Académie 
de Dijon et qui reste son plus beau titre de gloire, c'est qu'il éclaire 
toutes les œuvres philosophiques de Rousseau et qu'il en facilite 
l'interprétation. Non seulement elles le continuent par une logique 
inflexible, mais elles semblent le répéter dans ses caractères et dans 
son histoire. Toutes se rapportent à des discussions d'actualité, à des 
événements et à des questions qui agitaient l'opinion publique. Il y 
a une correspondance entre le Discours sur l'origine de l'inégalité 
parmi les hommes et l'âpre lutte engagée par Machault contre 
l'égoïsme des privilégiés, contre leur prétention de posséder leurs 
biens et leurs prérogatives par un droit antérieur et supérieur à celui 
de l'Etat. La Lettre à d'Alembert intervient à propos du théâtre de 
Genève dans les discussions depuis longtemps engagées sur la moralité 
de la comédie et sur l'indignité ou la dignité des comédiens. L'année 
même où parut l'Emile, en 1762, les maisons des Jésuites étaient mises 
sous séquestre, mais bien auparavant leur puissance paraissait ébran- 
lée, on critiquait le programme et la méthode de leurs études, on 
leur reprochait de n'enseigner rien autre chose que le latin et la 
rhétorique, on s'inquiétait de l'influence qu'ils exerçaient sur la 
jeunesse et l'on proposait des réformes de l'éducation ou des systèmes 
pédagogiques fondés sur de nouveaux principes raisonnables et philo- 
sophiques. Quant au Contrat social il est exactement contemporain 
des désordres et de l'agitation que la guerre de Sept Ans porta au 
comble, des querelles qui mettaient aux prises le pouvoir royal de 
plus en plus affamé d'argent et d'autre part les Parlements et les 
Etats provinciaux de plus en plus obstinés à n'en point laisser prendre 
aux ordres privilégiés et enhardis à désobéir par la faiblesse à laquelle 
le monarque se trouvait réduit par le dénuement de ses finances. Pour 
assurer leur défense, pour gagner l'opinion publique ils invoquaient 
dans leurs remontrances les lois constitutives de l'Etat, les devoirs 
du souverain, le principe et les limites de son autorité, le droit des 
peuples, les théories de Montesquieu sur le gouvernement monarchique 
et ces déclarations passionnées, parfois éloquentes, dont l'écho reten- 
tissait bien au delà de l'enceinte des cours souveraines, invitaient les 
sujets à examiner curieusement l'étendue de leurs obligations et de 
leurs libertés et parfois les raisons qui exemptaient les privilégiés de 
la loi commune. Rousseau du moins ne laissait pas d'être informé de 
ces bruyantes querelles et de ces déclamations politiques, car même 
quand il se confinait dans la retraite et la solitude de Montmorency 
les voix et les bruits du siècle parvenaient jusqu'à lui. Ainsi il n'est 



pas jusqu'au Contrat social qui malgré son caractère abstrait et général 
ne touche à l'actualité. C'est peut-être parce que ces rapports n'appa- 
raissent pas d'abord très visiblement que le livre ne souleva pas de 
scandale et jusqu'à la Révolution n'obtint qu'un médiocre succès. 

Cependant le discours couronné par l'Académie de Dijon suggère 
des réflexions plus importantes et plus utiles pour la juste interpré- 
tation des œuvres qui l'ont suivi. Intervenant dans des questions depuis 
longtemps rebattues par les moralistes et les théologiens et qui divisent 
encore ses contemporains, Rousseau les résout et les tranche en 
développant par sa puissante et irrésistible logique le principe fonda- 
mental de son système c'est-à-dire que l'homme naît bon et heureux 
et que la société le corrompt et le rend misérable. Mais bien que la 
véhémence de ses regrets ait parfois donné lieu à méprise il propose 
sa théorie comme une explication des choses et comme un jugement 
sur les choses, non pas du tout comme un conseil ou comme un 
précepte de conduite. C'est ainsi qu'il faut entendre le Discours sur 
les origines de l'inégalité parmi les hommes, provoqué quatre ans 
après le premier par un nouveau concours de l'Académie de Dijon 
et où Rousseau développe et approfondit sa pensée en l'appliquant 
à la politique. Considérées isolément, beaucoup de ses réflexions, 
celle-ci par exemple « que les fruits sont à tous, et que la terre n'est 
à personne » sembleraient hardies et subversives de l'ordre établi ; 
en réalité cette prétendue hardiesse inspirée de Pascal et que Pascal 
avait directement ou indirectement prise à saint Augustin et toutes 
celles qu'on s'est plu à relever apparaissent dans leur juste significa- 
tion dès qu'on suit le fil du Discours. Rousseau entend seulement 
décrire telles qu'il les imagine les étapes de l'histoire des hommes et 
expliquer comment ils se sont progressivement éloignés de l'état de 
nature dans lequel bornés aux pures sensations et ne désirant que 
la satisfaction de leurs appétits ils vivaient libres, égaux, heureux, 
en véritables animaux, par quelle fatalité l'invention des arts, des 
lumières de plus en plus étendues, la découverte de l'agriculture, les 
premiers efforts de l'industrie, la production de richesses, l'intérêt, 
de nouveaux besoins les rendirent dépendants les uns des autres, les 
rapprochèrent en sociétés, établirent d'abord la loi et le droit de 
propriété qui firent des riches et des pauvres, ensuite des magistra- 
tures qui firent des puissants et des faibles, enfin des pouvoirs arbi- 
traires qui firent des maîtres et des esclaves. En fait le Discours sur 
l'inégalité raconte la genèse du contrat sur lequel reposent la société 
et l'Etat, des formes qu'il revêt dans les différents gouvernements, des 



obligations qui en découlent pour les citoyens et de leurs limites. Mais 
Rousseau se garde bien de réclamer qu'on abolisse la société, cause 
de tous les maux, ni qu'on revienne à l'innocence du bon sauvage 
désormais perdue sans retour. Pas davantage quand dans la Lettre 
à d'Alembert il reprend en un terrible et véhément réquisitoire les 
censures traditionnelles de l'Eglise contre la comédie et contre les 
comédiens il n'espère ni ne souhaite obtenir l'abolition des spectacles 
dans les pays qu'ils ont déjà corrompus. Il s'agit seulement d'empê- 
cher que la vertueuse et heureuse Genève soit gangrenée par l'établis- 
sement d'un théâtre. On peut faire des réflexions semblables à propos 
de l'Emile où il faut voir un roman d'éducation ou, si l'on préfère, 
un modèle inimitable parce qu'il suppose des conditions à peu près 
impossibles à réaliser dans leur perfection, en tous cas un exemple 
que l'on ne saurait généraliser, car on voit mal comment subsisterait 
la société si la moitié de ses membres était constamment occupée à 
éduquer l'autre. Cette distance que l'Académie de Dijon a reconnue 
dès l'abord entre les vues théoriques de Rousseau et leur application 
pratique nous aide à comprendre pourquoi Rousseau ne s'est pas 
flatté de l'illusion que l'on pouvait bâtir une république idéale fondée 
sur les principes exposés dans son Contrat social. Il avertit lui-même 
son lecteur que ces principes ne conviennent qu'à une cité très petite 
« où il n'y a point de luxe, peu de richesses et peu d'affaires » 
c'est-à-dire à sa chère Genève. La même sagesse, éclairée par les 
déceptions qu'il éprouva de la conduite de ses concitoyens, lui inspira 
sans doute les jugements sur le gouvernement républicain que l'on 
a regardés comme un repentir du Contrat social et comme le désaveu 
de ses idées 1 : « S'il y avait un peuple de dieux, il se gouvernerait 
démocratiquement. Un gouvernement si parfait ne convient pas à 
des hommes. » ou encore : « Voici, dans mes vieilles idées, le grand 
problème en politique que je compare à celui de la quadrature du 
cercle en géométrie : trouver une forme de gouvernement qui mettra 
la loi au-dessus de l'homme. Si cette forme est trouvable, cherchons 
la... Si malheureusement elle n'est pas trouvable, et j'avoue ingénu- 
ment que je crois qu'elle ne l'est pas, mon avis est qu'il faut passer à 
l'autre extrémité et mettre tout d'un coup l'homme autant au-dessus 
des lois qu'il peut l'être ; par conséquent établir le despotisme arbi- 
traire et le plus arbitraire qu'il est possible. » 

1. C'est apparemment le sentiment de M. Gaxotte dans sa très belle et très pénétrante étude 
du siècle de Louis XV. Mais il me semble que chez Rousseau la violence de langage et la 
hardiesse des idées s'allient fort bien à la prudence et à la sagesse dans l'application pratique. 



Est-ce à dire que nous devions considérer les ouvrages de 

Rousseau et tout particulièrement les deux monuments de sa pensée 

politique que sont le Discours sur les origines de l'inégalité parmi 
les hommes et le Contrat social comme de simples vues de l'esprit et 
comme des raisonnements chimériques ? Non pas sans doute, car 

s'il reconnaît les faits, s'il les accepte, s'y conforme et s'efforce de les 

expliquer, il les juge aussi. S'il se résigne à cette dégradation de 
l'homme qu'entraîne le commerce des hommes et à la nécessité de 

contenir ses passions par des lois, il ne considère pas avec indifférence 
toutes les sociétés et tous les gouvernements, car il distingue dans 

la corruption des mœurs, dans l'inégalité des citoyens, dans le despo- 

tisme du souverain non pas seulement des degrés en nombre infini 
mais une prodigieuse diversité, et il choisit les sociétés et les gouver- 

nements qui assurent le plus de garanties à la liberté et le moindre 

écart entre les conditions. Quant aux autres on sait avec quelle 
éloquence passionnée il en a dénoncé l'ignominie et qu'il termine 

son Discours en s'indignant « qu'une poignée de gens regorge de 

superfluités, tandis que la multitude affamée manque du nécessaire ». 
Des idées qui s'expriment avec cette force et qui remuent les passions 

sont des actes. C'était un acte aussi de rappeler dans le Discours 
qu'un pacte engage les gouvernements envers les citoyens aussi bien 

que les citoyens envers le gouvernement et de s'efforcer dans le Contrat 
social d'en définir les articles et d'en expliquer le mécanisme selon 
les diverses constitutions des Etats. Cette théorie du Contrat dont au 

seizième siècle les champions de la cause protestante et les prédica- 
teurs de la Ligue s'étaient successivement réclamés pour légitimer 

la révolte, que le plus grand penseur qu'ait vu naître la Bourgogne, 
j'ai nommé Bossuet, avait vigoureusement combattue et réfutée dans 

sa polémique contre Jurieu, Rousseau certes ne l'a pas inventée, ni 

même révélée à ses contemporains, mais il l'a renouvelée et appro- 
fondie notamment en observant que le pacte social est le principe de 

l'existence du corps politique mais que l'autorité du gouvernement ne 

repose pas comme on le prétendait généralement sur une convention 
passée avec le peuple. De toute façon c'est dans son livre que cette 
théorie de philosophie politique a reçu son expression la plus achevée 

et la plus fortement pensée en même temps que la plus attachante 
parce qu'à travers les raisonnements généraux et abstraits on sent 

l'amour et les regrets et l'émotion contenue du citoyen de Genève 

pour la patrie de son enfance et de son cœur dont le souvenir demeure 

constamment présent dans ses méditations. Le Contrat social mérite 



vraiment d'être compté parmi les grands livres qu'a enfantés le génie 
de l'homme et bien que son auteur ait visité Dijon en 1770 pour la 

première fois, je crois bien que c'est à Dijon, à son Université et à 
son Académie que revenait le privilège de célébrer en commémorant 

le deuxième centenaire de la publication du Contrat social un des 

grands événements de la littérature de tous les temps. 
Ce qui doit me dispenser et me retenir de garder plus longtemps 

la parole c'est la leçon que donnèrent à Rousseau en 1754 les mem- 

bres de l'Académie que j'ai l'honneur de représenter. Ils refusèrent 
son Discours non parce qu'ils en réprouvaient les idées, non parce 

que la violence des termes les choquait, mais parce qu'ils le trouvaient 

trop long. C'est un écueil que je voudrais avoir évité. Permettez-moi 
seulement en terminant de souhaiter un heureux succès à vos travaux 

et vous exprimer le regret que j'éprouve d'être empêché de m'y 

associer, par des soins moins importants sans doute aux yeux du 
vieil universitaire que je suis, mais plus tyranniques et plus pressants. 





PREMIÈRE PARTIE 

LES SOURCES 
DE LA PENSÉE POLITIQUE 

DE ROUSSEAU 





J.-J. ROUSSEAU INTERPRÈTE 
DES INSTITUTIONS ROMAINES 

DANS LE CONTRAT SOCIAL 
par Jean COUSIN, Professeur à l'Université de Besançon 
Quand on considère la longue liste des travaux d'exégèse consa- 

crés au Contrat social, on ne laisse pas d'être doublement surpris, 
d'une part, en voyant le nombre élevé de publications qui traitent 
de ses sources récentes, mais passent sous silence ses inspirations loin- 
taines, d'autre part, en constatant que l'interprétation donnée par 
Rousseau des institutions de Rome, dont la critique occupe près du 
quart de l'ouvrage, n'a fait l'objet d'aucune enquête. Sans doute 
Rousseau est-il en partie responsable de cette erreur de méthode, 
puisqu'il déclare lui-même qu'il n'est pas question de savoir « ce 
qui a été, mais ce qui doit être », et qu'il laisse entendre que son 
attitude n'est pas une attitude d'historien. Mais alors se pose la ques- 
tion de savoir pourquoi il a fait si largement appel à l'exemple de 
Rome, si cet exemple était inutile à sa démonstration. C'est, à notre 
sens, une grave erreur que de ne point prêter attention à ces longs 
chapitres « romains », car il est patent que l'image de Rome s'est 
imposée avec force à son esprit comme elle s'est imposée à l'esprit 
de tous les hommes qui ont parlé des institutions et des lois : Rome 
est partout présente dans les textes des juristes, des jurisconsultes, des 
politiques du Moyen Age, de la Renaissance, des temps modernes : 
Rousseau n'a pu échapper au mirage de la Ville, qui, dans l'ordre 
civil, a donné ses structures à l'Occident. 

Donc, Rousseaï̂ et Rome. Nous ne nous poserons pas ici dès 
l'abord la question, quel qu'en soit l'intérêt, de savoir à quelles 
sources il a puisé ses informations et ses orientations ; ce qui importe, 
c'est qu'il a accepté sur cette cité des impressions et des idées et qu'il 
les a faites siennes, au point de raisonner sur elles comme sur une 
vérité assurée : il convient de voir ce qu'il en sait, ce qu'il en dit et 
ce qu'il en pense. 



A l'entendre, « la plupart des choses que l'on débite » de son 
temps « sur les premiers temps de Rome sont des fables1 ». Sans pren- 
dre garde qu'il risquait d'en ajouter, il soutient aussitôt que les noms 
de Rome et de Numa viennent du grec, que le premier signifie 
« force » et le second « loi », et il en conclut qu'il existe une sorte 
d'harmonie et presque de déterminisme créateur dans la liaison 
de ces noms et de l'histoire de la ville. Malheureusement, il commet 
deux erreurs manifestes : Roma n'a aucun rapport avec le grec rômê, 
ni Numa avec le grec nomos 2. Mais ces relations étymologiques, 
dignes d'un nominaliste, entraient comme composantes dans l'image 
qu'il se faisait de la Rome traditionnelle, celle des soldats et des 
juristes, des conquérants et des législateurs, celle de la vertu. « Outre 
les maximes communes à tous, dit Rousseau, chaque peuple renferme 
en lui quelque cause qui les ordonne d'une manière particulière, et 
rend sa législation propre à lui seul... Les Arabes ont en principal 
objet la religion, les Athéniens les lettres, Carthage et Tyr le commerce, 
Rhodes la marine, Sparte la guerre et Rome la vertu ». Incontestable- 
ment, le mot de « vertu » revient souvent dans les textes latins ; il 
est l'un des ressorts de l'argumentation des orateurs, l'un des objets 
de la méditation des moralistes et Tite Live, entre autres, a tendu 
à faire de la uirtus la qualité suprême du Romain, comme l'ont fait 
eux-mêmes les néo-stoïciens de la Renaissance, puis Montaigne, 
Corneille, et, plus tard, les écrivains du XVIIIe siècle, parmi lesquels 
Montesquieu tient la place que l'on sait. 

Mais il faut s'entendre : s'il n'est pas contestable qu'en parlant 
de vertu les Romains ont eu en vue la vertu morale3, ils ont aussi 
donné au mot un sens qu'a repris Montesquieu et qu'avait déjà vu 
Aristote (Pol. III, 2) : « ce que j'appelle la vertu dans la république, 
dit en effet Montesquieu dans l'Avertissement du livre I de l'Esprit 
des lois, est l'amour de la patrie, c'est-à-dire l'amour de l'égalité ; 
ce n'est point une vertu morale ni une vertu chrétienne, c'est la vertu 
politique », ou encore : « l'homme de bien politique... est l'homme 

1. Contrat social, IV, 4. . 
2. Le mot Roma est généralement reconnu comme étant d'origine étrusque : « Quelle 

apparence, dit Rousseau, que les deux premiers rois de cette ville aient porté d'avance des 
noms si bien relatifs à ce qu'ils ont fait ! ». 

3. La valeur morale inclut la valeur militaire. 



qui aime les lois de son pays et qui agit par l'amour des lois de son 
pays ». Ainsi la uirtus peut être, selon les aspects sous lesquels on 
la considère, l'actualisation ou mieux la forme achevée des qualités 
du uir, homme privé ou homme public. 

La force, la loi, la vertu, tels sont donc les trois termes qui 
définissent dès l'abord dans la pensée de Rousseau l'identité de 
Rome ; tels sont ceux qui paraissent commander son jugement ; tels 
sont peut-être ceux qui, à l'arrière-plan de sa conscience politique, 
constituent les principes fondamentaux de son « contrat ». 

C'est dans cette perspective que l'on a opposé la royauté, la 
république et l'empire, la tyrannie, la démocratie et la monarchie 
et qu'on a jugé les temps antiques. C'est aussi dans ces vues que 
Rousseau aborde l'examen des institutions politiques de l'époque 
royale à Rome et qu'il parle des assemblées primitives, des curies, 
des décuries, des centuries, pour établir entre ces mots et les réalités 
qu'ils désignent des liens significatifs. 

Or, le mot de curie est obscur 4 et les étymologistes restent inter- 
dits ; mais ils n'admettent pas que les termes de décurie et de décurion 
soient en relation avec curie : décurie se rattache en effet à decem, 
comme centurie à centum. L'argument de Rousseau dès lors ne 
porte pas. 

Nous ne suivrons pas davantage Jean-Jacques dans sa réduction 
des tribus, des curies et des centuries à de seuls impératifs militaires. 
Il est admis aujourd'hui que le terme de tribu, en dépit des appa- 
rences, n'a pas de rapport avec le chiffre trois et, sans aller au-delà, 
les étymologistes soutiennent que ce rapport apparent n'est qu'une 
« simple suppositionS ». S'il est juste en effet de croire que cette 
cité primitive a eu, par la force des choses, une organisation militaire 
pour se défendre ou pour attaquer, ce que nous savons de cet âge 
héroïque ne repose que sur des récits postérieurs, notamment ceux 
de Tite Live et de Denys d'Halicarnasse, qui ont rationalisé et 
ordonné l'histoire, et rejeté dans un lointain passé ce qui datait d'une 
époque plus récente. Les tribus primitives n'étaient ni topographiques 
ni même ethniques et encore moins censitaires ; comme le soutient 

4. Curia a été parfois expliqué comme étant l'aboutissement de Ko-wiriyà, où se retrouve 
le mot uir ; sur decuria, cf. l'article decem dans le Dictionnaire étymologique de la langue 
latine d'A. Ernout et A. Meillet, Paris. Klincksieck, 4e éd. 1959. 

5. Cf. A. Ernout et A. Meillet, op. cit. ad uerbum. 



G. Dumézil, elles étaient fonctionnelles et faites de groupes religieux 

et de groupes militaires, les uns et les autres « aristocratiques », 
selon notre moderne terminologie, en face d'une sorte de tiers-état 

d'agriculteurs, mi-fixés, mi-nomades, pratiquant un élevage utilitaire. 

Les Lucumons étrusques, qui ont succédé au premier Tarquin et 
entrepris de bouleverser cette tripartition pour lui donner une 

structure topographique, n'ont pu faire disparaître les appellations 
de Ramnenses, de Luceres et de Tities 6, si bien que la tentative 
révolutionnaire de Tarquin 1 a été manquée et la tentative conserva- 
trice de Servius réussie. Si elle a été réussie, c'est en laissant subsister 

la classe sacerdotale et celle des equites, auxquelles il était impossible 
de toucher, en maintenant la première, en accroissant la seconde, en 
distribuant en revanche ce « tiers-état », en classes censitaires subor- 

données aux deux autres. L'atteinte portée par Tarquin à cette 
structure théocratique lui fut fatale. Servius a respecté les primores 
ciuitatis ; tout en créant douze centuries nouvelles et tout en dédou- 

blant les trois anciennes, il leur a laissé leurs appellations (Tite 

Live, I, 43, 9 : sub iisdem quibus inauguratœ erant nominibus). 
Et il a fondé sa réforme sur le census. 

Rousseau ne paraît voir dans ces réformes que le désir ou 
l'instinct « de se donner d'avance une police convenable à la capitale 

du monde », mais, en fait, le census n'avait pas seulement un objectif 
militaire. 

6. Rousseau fait allusion à ces divisions IV, 4 ; sur le problème, cf. DUMÉZIL, Serviu, 
et la fortune, Paris, Callimud 1943 , 244 p. (p. 152). Voir également W. PEREMANS. Note sur 
les tribus et curies de la Rome primitive, Ant. dass. 1936, p. 443 et suiv. Rousseau, op. cit. IV, 4 
fait des RamnenJes, des Alhains, des Tatienses, des Sabins et des Luceres des « étrangers > ; 
il les cite dans cet ordre ; cet ordre est en effet celui de Tite Live, 1, 13, 8 : VARRON adopte 
la série Titienses, Ramnes, Lucere, (V, 55, 89, 91) ; de même, Cicéron, De rep., II, 20, 36 ; 
Properce, V. [4], 1, 31 ; Ovide, Fastes, III, 131 ; mais Varon, V, 81 ant;.pose Ramne, et Am- 
pelius 49 les met à la finale. La graphie Tatienses n'apparaît qu'à travers Plutarque, 
De uiris ill. et le scoliaste des Verrines (1. I. 5, 14, p. 159). Ramnense., dans Varron, Cicéron, 
Tite Live (1, 13, 8) et Plutarque, à côté de Ramnes dans Varron (4 fois), Horace, A. P., 342, 
Properce, Ovide, Tite Live (1, 36, 2 ; 10, 6, 7), Perv. Von. 73. Les Titiense, ou plutôt les 
Sodales Titii avaient pour mission de conserver la distinction des cultes « sabins :t. (Tacite, 
Ann. 1, 54). — Rousseau soutient que Servius « au lieu de trois tribus, en fit quatre », cha- 
cune occupant une des collines de Rome ; c'est ce que déclare en effet Denys d'Halicarnasse, 
IV, 14 ; la Suburana correspondrait aux Tities, l'Esquilina aux Lucere, et la Palatina aux Ramnes, 
selon Mommsen, Manuel des antiquités romaines, Paris, Thovin 1889, t. VI, lre partie, p. 109 ; 
la quatrième est la Collina. Nous laissons de côté la question des 15 tribus rustiques et le total 
final des 35 qui sont connues, en observant toutefois que le chiffre 15 attribué à une réforme 
servienne, laisse place à la discussion. Après les quatre primitives, figurent dans les listes anna- 
îistiques 16 tribus, parfois 17, 26 et même 31, mais non 15, ce nombre ne se retrouve qu'entre 
470 et 240, donc à date éloignée de l'époque servienne. 



En quoi consiste en effet ce census1 ? Denys d'Halicarnasse (IV 
15) nous l'enseigne : pour les ruraux, tous les habitants d'un même 
pagus doivent présenter individuellement une certaine pièce de 
monnaie — disons plutôt un sumbôlon, car l'anachronisme dionysien 
est patent — qui varie selon qu'il s'agit d'hommes et de femmes 
adultes ou d'impubères : pour les habitants de la ville, chaque fois 
qu'un homme naît, passe dans la catégorie des iuuenes, ou meurt, 
on verse ce symbôlon au trésor de Juno Lucina, à celui de Juventas, 
ou à celui de Venus Libitina. Ainsi se sera opéré le premier census, 
une fois que tous les Romains auront déclaré ce que nous appellerions 
aujourd'hui leur état civil et leurs biens. Recensement des individus 
et recensement des fortunes concourent ainsi progressivement à la 
mise en lumière d'une qualité, la dignitass, le « mérite », car ce 
census correspond à une sorte de titularisation, de promotion ou 
de dégradation dans le corps des citoyens ; c'est de ce census primitif 
que s'inspireront les organisateurs et les utilisateurs du census 
classique. 

Sans doute, Rousseau, quand il expose la répartition des tribus 
urbaines et rustiques, suit-il l'enseignement traditionnel, et l'on ne 
saurait lui en faire un grief majeur, mais il y apporte des commen- 
taires qui ne s'inspirent que de ses vues doctrinales personnelles : 
soutenir que la distinction des tribus urbaines et des tribus rustiques 
est la cause de la résistance des mœurs romaines à l'immoralité, c'est 
revenir à sa thèse déjà connue, selon laquelle les moeurs de la cam- 
pagne sont pures, parce qu'elles sont proches de la nature et les 
mœurs de la ville impures, parce qu'elles sont contaminées par la 
civilisation ; écrire que « le sage instituteur de la liberté9 », Servius, 
avait « relégué » à la ville les arts, les métiers, l'intrigue, la fortune 
et l'esclavage, c'est faire bon marché des arts et des métiers, traités 
comme des sortes de condamnés de droit commun, c'est poser abstrai- 
tement que les campagnards ne connaissent pas les métiers, les intri- 
gues et les contestations, c'est ignorer délibérément la fortune terrienne 
des latifondiaires, l'organisation des fermes et des uillae, et surtout 
l'esclavage rural, dont l'importance économique et sociale est considé- 
rable dans l'aventure de Rome. 

7. Cf G. DUMÉzIL, Servius..., p. 173 et uiv. 
8. Cf. Cicéron, De Rep. 1. 43 : ipsa aequabilitas est iniqua, cum habet nullos gradus dignitatis. 
9. Contrat, IV, 4. 



Cette simplification est une déformation qui fausse la réflexion 
en ignorant les implications économiques. Il est loisible à Rousseau 
après cela d'évoquer les lieux communs de la rhétorique édifiante : 
« vie simple et laborieuse des villageois10 », « village, pépinière des 
robustes et vaillants hommes qui défendaient les Romains » ; il lui 
est loisible d'opposer Appius Claudius inscrit dans une tribu rustique 
et les affranchis inscrits dans les tribus urbaines et de généraliser par 
une abstraction niveleuse des traits qui n'appartiennent en propre 
qu'à des individus. Ce sont là, comme on sait, exemples tirés de 
Varron, de Tive Live et de Pline, utilisés à satiété dans l'argumenta- 
tion des discours épidictiques, mais ce sont aussi des sortes de slogans 
plutôt que des preuves historiques de valeur universelle, dont l'écho 
s'est répercuté à travers la littérature politique militante du XVIIIe siècle 
occidental. 

Sur le mécanisme des assemblées, Rousseau se borne également 
aux généralités qu'enseigne la tradition livienne, mais il donne parfois 
aussi des détails dont le commentaire n'ajoute rien à sa thèse : com- 
ment soutenir que l'institution du patronat patricien et de la clientèle 
est « un chef-d'œuvre de politique et d'humanité » et que « Rome 
seule a eu l'honneur de donner au monde ce bel exemple, duquel il ne 
résulta jamais d'abus, et qui pourtant n'a jamais été suivi ? » 

On devine sans peine ce qui se cache derrière ces affirmations 
lénitives, à savoir ce rêve d'une société paternelle et paternaliste 
organisée comme celle qui est décrite dans la Nouvelle Il éloïse et qui 
vit autour du château du bon M. de Wolmar. Mais en est-il ainsi dans 
la réalité romaine ? Sans descendre au patrocinium des puissants, 
dont le fameux discours de Libanios donne le ton au temps de la 
dynastie constantinienne, comment oublier les obligations strictes 
des clientes du Ve siècle avant J.-C. et des siècles suivants" ? Sans 
doute y a-t-il à la base des rapports entre clientes et patroni une 
relation morale de jides réciproque, mais les clientes n'étaient que des 

10. Ibid. 
11. En fait, le patronus exerce sur son client une juridiction qui va encore, à l'époque de 

César jusqu'au ius uitae et necis et c'est probablement à partir de la lex Aelia Sentia de 
4 ap. J.-C. qu'elle fut restreinte au droit d'exil à cent milles de Rome. De plus, il est faux 
que les Romains seuls aient connu la clientèle : H. POST, Giurisprudenza etnologica, trad. italienne, 
Roma 1907-1908, t. I., p. 309 et suiv. a montré que cette institution est répandue chez tous 
les peuples antiques. Cf. également G. MERLIN, Essai sur la clientèle romaine, Nancy, 1889 ; 
A. VON PREMERSTEIN, article Clientes de la Real encycl. de Pauly-Wissowa, IV, col. 23 sq ; 
M. KASER, Die Geschichte der Patronatsgewalt über Freigelassene, Z. R. G., 1938, 88 sq ; A. Pi- 
GANIOL, Venire in fidem, R.I.D.A. 1950, 339 sq. et le début du livre de E. BADIAN, Foreign Clientelae 
(261-70 B.C.), Oxford 1958. 



i n d i v i d u s  semi- l ib res ,  so i t  des  é t r a n g e r s  v e n u s  à  R o m e  d a n s  l ' e s p o i r  

d ' a m é l i o r e r  l e u r  c o n d i t i o n  é c o n o m i q u e ,  soi t  les h a b i t a n t s  d ' u n  t e r r i t o i r e  

c o n q u i s ,  so i t  des  a f f r a n c h i s ,  so i t  des  fils n a t u r e l s  d e  f e m m e s  l i b r e s  

et  ils é t a i e n t  c o n t r a i n t s  d e  s u i v r e  le s o r t  q u e  l e u r  i m p o s a i e n t  les lois  

et  les u sages  q u i  r é g i s s e n t  ces ca t égo r i e s .  I n i t i a l e m e n t ,  les c l i en t s  n ' o n t  

p u  f a i r e  d e  t e s t a m e n t  a v a n t  d ' a v o i r  le d r o i t  d e  vo te  c u r i a l  ou  a v a n t  

l ' i n s t i t u t i o n  d u  t e s t a m e n t  p a r  m a n c i p a t i o n  ; l ' a d r o g a t i o n  l e u r  f u t  

inaccess ib le ,  d e  m ê m e  q u e  l ' a ccès  à la  p r o p r i é t é  d e  p l e i n  d ro i t ,  t a n t  

q u e  cet te  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  a p p a r t i n t  à la  g e n s  ; ils n ' a v a i e n t  p a s  l a  

l i b e r t é  d ' a g i r  e n  ju s t i ce  c o n t r e  l e u r  p a t r o n  p o u r  des  a c t i o n s  d e  „ 

c a r a c t è r e  p a t r i m o n i a l  ou  dé l i c tue l  ; s ' i ls  p o u v a i e n t  r ecue i l l i r  u n e  

success ion ,  c ' é t a i t  d a n s  des  c o n d i t i o n s  l imi t a t ives ,  s e u l e m e n t  a b  in tes ta t ,  

e n  v e r t u  d u  d r o i t  d ' a g n a t i o n ,  et  i ls é t a i e n t  e n  o u t r e  a s t r e i n t s  à m a i n t e s  

s e r v i t u d e s  c o m m e  celles d e  f o u r n i r  à l e u r  p a t r o n  u n e  a i d e  f i n a n c i è r e  

en  cas  de  m a r i a g e ,  e n  cas  d ' a m e n d e  et  en  cas  d e  v e r s e m e n t  d e  

r a n ç o n  r é d e m p t r i c e .  

Est -ce  là  la  s i t u a t i o n  et  la  c o n d i t i o n  q u i  p e u v e n t  p a r a î t r e ,  m ê m e  

en n o t r e  XVIIIe siècle,  évo lué  e t  r é p u t é  n o v a t e u r ,  p a r f o i s  f a v o r a b l e ,  

p a r f o i s  m ê m e  hos t i l e  à la  r e c o n s t i t u t i o n  s o c i o l o g i q u e  d e  L u c r è c e ,  

l ' é t a t  i déa l  q u i  f a i t  v e r s e r  des  l a r m e s  a t t e n d r i e s  ? E t  p e u t - o n  d i r e ,  

c o m m e  R o u s s e a u ,  q u ' i l  n ' e n  r é s u l t a  j a m a i s  d ' a b u s ,  s a n s  v o u l o i r  v r a i -  

m e n t  i g n o r e r  la  l o n g u e  su i te  d e  t r o u b l e s  s o c i a u x  et  d e  v io l ences  q u i  

on t  j a l o n n é  d a n s  l ' h i s t o i r e  l ' a cces s ion  d e  la  p l èbe  a u  p o u v o i r  et  les 

p r o g r è s  d e  son  é m a n c i p a t i o n  ? J ' e n t e n d s  e n c o r e  les p r o t e s t a t i o n s  

v é h é m e n t e s  et t a r d i v e s  de  S é n è q u e ,  n o u r r i  d e  s t o ï c i sme  sex t i en ,  c o n t r e  

l a  d u r e t é  des  m œ u r s  i m p é r i a l e s  à l ' é g a r d  d e  ces h o m m e s .  

Te l s  son t  p o u r t a n t  les r a p p o r t s ,  se lon R o u s s e a u ,  e n t r e  les i n d i v i d u s  

d a n s  l e u r  soc ié té  r o m a i n e  ; telles son t  les o b l i g a t i o n s  q u i  les l i en t  ; 

telle est, à  n o t r e  sens,  l ' e r r e u r  d e  la  p e r s p e c t i v e  d a n s  l aque l l e  il les  

cons idè r e .  Q u ' e n  est-il, l o r s q u ' i l  est  a m e n é  à  p a r l e r  des  g r o u p e s  s o c i a u x  

et  des  g r o u p e s  p o l i t i q u e s  ? 

D i v e r s e s  c o m m u n i c a t i o n s  d u  p r é s e n t  co l loque  v o n t  a b o r d e r  le  

su j e t  : n o u s  é c a r t e r o n s  d o n c  ici l ' é t u d e  dé ta i l l ée  des  t r o i s  f o r m e s  d e  

g o u v e r n e m e n t  q u ' à  l ' e x e m p l e  des  t h é o r i c i e n s  a n t i q u e s  et  m o d e r n e s  

il a p r é s e n t é e  d a n s  le C o n t r a t  soc ia l  e t  n o t a m m e n t  ces  exposés  s u r  la 

m o n a r c h i e ,  l ' a r i s t o c r a t i e  et  l a  d é m o c r a t i e ,  où  se r e t r o u v e n t ,  c o m m e  

u n e  r é m i n i s c e n c e  d e  ses l ec tu res ,  l e c tu re s  des  j u r i s c o n s u l t e s  et l e c tu re s  

des  po l i t iques ,  et  peu t - ê t r e  d e  ses e n t r e t i e n s  d e  j eunes se  genevo i se ,  

l ' é cho  des  t h é o r i e s  de  P l a t o n ,  d ' A r i s t o t e ,  d e  P o l y b e  et  d e  C icé ron ,  et  

celui  des  thèses  des  pos t - c i cé ron iens ,  d e  G r o t i u s ,  d e  P u f f e n d o r f ,  d e  



Burlamaqui, de Barbeyrac, d'Althusius, de Hobbes, de Locke, de 
Jurieu et des autres12. Là encore, il serait aisé de déceler cette fer- 
mentation d'esprit qui, chez Rousseau, se joue parfois trop hâtivement 
de la rigueur des faits historiques. 

Tout d'abord, après les relations privées des patrons et des clients, 
la condition publique des esclaves. La servitude hante l'esprit de 
Rousseau : la phrase la plus célèbre du Contrat est peut-être celle qui 
ouvre le premier livre : « l'homme est né libre et partout il est dans 
les fers ». Elle a été assez commentée pour que l'on n'insiste pas sur 
cette affirmation, qui prolonge les méditations des tenants du droit 
naturel. Mais on ne peut pas ne pas s'arrêter sur une autre phrase 
du même chapitre : « tout homme, né dans l'esclavage, naît pour 
l'esclavage : rien n'est plus certain13 ». Constatation pessimiste, où 
l'auteur gémit sur l'immobilisme que crée la seconde nature de l'homme 
esclave et soumis, sinon résigné, à la condition imposée par son 
hérédité et sa naissance. Peut-être même y a-t-il là comme un écho 
d'une idée cicéronienne14 et la manifestation de l'esprit de libre 
examen : seruitus est... obœdientia fracti animi et abiecti et arbitrio 
carentis suo, qui rejoint les protestations contemporaines contre l'escla- 
vage, dont l'une des plus éloquentes est, comme on sait, celle de Mon- 
tesquieu. Et pourtant, l'histoire romaine était là pour prouver que 
les esclaves savaient se révolter et que la lâcheté n'a pas « perpétué » 
les esclaves 15. 

Ce sens de la liberté, si vif chez notre auteur, l'entraîne à parler 

de l'aliénation de ce bien précieux et de la façon dont les hommes 
peuvent être engagés dans la guerre, qui est « réelle » et non « per- 

sonnelle », guerres de libération, de défense ou de conquête. C'est 

pour lui l'occasion d'affirmer que « les Romains ont entendu et plus 
respecté le droit de la guerre qu'aucune nation du monde" » et qu'ils 

sont « ceux qui ont le moins souvent transgressé leurs lois ». On 
connaît sur la question de la guerre les thèses de Hobbes, de Locke, 

12. Cf. R. DERATBÉ, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, Paris 1950, 
463 p. 

13. Contrat, I, 2. 
14. Parad. 35. 
15. Sur l'esclava¡:e chez les Romain., cf. W. L. WESTERMANN, The slave system of grek 

and roman antiquity, Philadelphia 1955, 180 p. (p. 63 et suiv.) ; on oublie trop qu'en plus 
des grandes révoltes de Sicile de 135 à 132 av. J.-C., et de 104 à 101, il y eut des agitation. 
locales multiples, des émeutes et des répressions brutales. 

16. Cette affirmation défie la vérité ; elle s'inspire du fait que l'on connaît surtout par 
des Romains ou des Latins l'histoire de Rome, mais quand on recourt aux sources grecques, 
on est amené à reviser son jugement. 



de Puffendorf et les positions de Rousseau, qu'a judicieusement 

analysées M. R. Derathé17. Mais les Romains ? On est déjà mis en 

éveil par cette assertion de portée générale : « les Romains ont plus 

respecté le droit de la guerre qu'aucune nation du monde », car il 
faudrait avoir fait le tour complet de l'histoire de toutes les guerres 

de tous les temps pour conclure de façon si décisive. On songe évidem- 
ment au ius fetiale, qui paraît si rigide, et à la définition cicéronienne 
du iustum bellum 18 ; on souscrit au rappel, fait par Rousseau, de 

l'attitude de Caton imposant à son fils de prêter serment de nouveau 
pour combattre comme volontaire dans une armée qui n'était pas la 

sienne, mais on ne peut pas omettre de noter à cet égard l'unicité 
du geste de Caton. « On pourra m'opposer le siège de Clusium », dit 

Rousseau, « et d'autres faits particuliers, mais moi, je cite des lois, 
des usages ». Voilà bien l' erreur19. Est-ce l'existence de la loi sur 

le meurtre qui supprime les meurtres et qui permet d'affirmer que 

tel peuple a respecté le droit de vivre ? Il suffit de lire les fragments 
des historiens favorables à Carthage pour s'apercevoir des divergences 

entre eux et Tite Live sur les faits dont ils parlent et pour se rendre 

compte que là où le Latin donne raison à Rome et proclame la vertu 
du sénat, les autres accusent sa duplicité. Si les causes de la deuxième 

guerre punique étaient juridiquement et moralement claires et si la 
lésion de Rome par les Puniques était indiscutable, les historiens 

modernes et contemporains auraient-ils consacré tant de recherches 

à les découvrir, à les « expliquer » et à en rendre compte, pour ou 
contre Rome ? 

Ici intervient dans la thèse générale de Rousseau, examinant 

successivement les conditions personnelles et les conditions réelles, 

la définition du pacte social, qui est le tout du livre : il note que la 
personne publique, « qui se forme par l'union de toutes les autres », 

prenait autrefois le nom de « cité » et prend de son temps le nom 
de « république » et que « le nom de ciues n'a jamais été donné aux 
sujets d'aucun prince, pas même, anciennement, aux Macédoniens ». 

Historiquement, l'affirmation est discutable : quand Cicéron, qui reste 
sur ce point le théoricien des Latins, évoque sa « cité » idéale, il la 

17. R. DERATHÉ, op. cit., p. 131 sq. 
18. CIcÉRON, De rep. III, 35 : nullum bellum iustum habetur, nisi denuntiatium, nisi indictum, 

nisi repetitis rebus. 
19. Le relevé des horreurs et des crimes commis par les Romains, non seulement dans les 

guerres civiles, mais dans les guerres étrangères, permettrait de composer un redoutable réquisitoire; 
le ius victoriae autorisait maintes cruautés et le fameux Vae victis couronnait le tout. Ce n'est 
pas un épisode comme celui de Sophonisbe, qui suffit à laver les fautes des autres. 



f o n d e  s u r  t ro i s  p r i n c i p e s  : l a  c o n c o r d i a  o r d i n u m ,  le c o n s e n s u s  o m n i u m  

b o n o r u m  et  l ' a u c t o r i t a s  s ena tus .  I l  es t  a i sé  d e  v o i r  q u e  cet te  dé f in i t i on  

exc lu t ,  p o u r  la  c o n c o r d i a ,  c e u x  q u i  n ' a p p a r t i e n n e n t  p a s  a u x  d e u x  

o r d r e s ,  q u e  le  c o n s e n s u s  o m n i u m  b o n o r u m  é c a r t e  c e u x  q u i  n ' o n t  p a s  

l a  p r o p r i é t é  et  q u e  l ' a u c t o r i t a s  s e n a t u s  est  i m p o s é e  à t ous  p a r  u n  

g r o u p e  à  l ' é l ec t ion  d u q u e l  t o u t e  u n e  f r a c t i o n  d e  la  p o p u l a t i o n  n e  p e u t  

p a s  c o n c o u r i r .  D ' a u t r e  p a r t ,  si le t e r m e  d e  c iues  n ' a p p a r a î t  p a s  a u x  

y e u x  de  n o t r e  a u t e u r  c o m m e  é t a n t  a p p l i q u é  « a u x  su je t s  d ' a u c u n  

p r i n c e  », c 'es t ,  e n  p r e m i e r  l i eu ,  p a r c e  q u e  R o u s s e a u  i g n o r e  les t ex tes  

où  il en  est  ques t i on ,  e n  s e c o n d  l ieu,  p a r c e  q u e  le t e r m e  es t  r a r e  d a n s  

ce t te  a c c e p t i o n  à  l ' i n t é r i e u r  d e  la  l a n g u e  la t ine ,  q u ' i l  s ' a g i t  dès  lo r s  

d ' u n e  h a b i t u d e  p h i l o l o g i q u e ,  n o n  d ' u n e  p o s i t i o n  p o l i t i q u e ,  enfin et  

s u r t o u t ,  c 'es t ,  e n  t r o i s i è m e  l ieu,  p a r c e  qu ' i l  m é c o n n a î t  le p r o b l è m e  

d e  l a  d o u b l e  c i t o y e n n e t é  e t  d e  l ' o c t r o i  d u  d r o i t  d e  ci té,  q u i  c o n s t i t u e  

le  f o n d  m ê m e  d u  p r o c è s  d e  B a l b u s  p l a i d é  p a r  C i cé ron ,  des  éd i t s  de  

C y r è n e ,  d e  l ' i n s c r i p t i o n  d e  R h o s o s  et  d e s  i m p l i c a t i o n s  posées  t a r d i v e -  

m e n t  p a r  l ' é d i t  d e  C a r a c a l l a .  

Ce  sens  d e  l ' a u t o r i t é  et  d e  l a  s o u m i s s i o n  à  ses ex igences ,  d é d u i t e s  

d u  p a c t e  socia l ,  c o n d u i s e n t  R o u s s e a u  à  p a r l e r  d u  d r o i t  d e  v ie  et  

d e  m o r t ,  d o n t  B e c c a r i a  v a  d i s c u t e r  q u e l q u e s  a n n é e s  p lu s  t a r d .  « J a m a i s  

le s é n a t  » sous  l a  r é p u b l i q u e  r o m a i n e ,  dit- i l ,  « n i  les consu l s  n e  tentè-  

r e n t  d e  f a i r e  g r â c e  ; le p e u p l e  m ê m e  n ' e n  f a i s a i t  pas ,  q u o i q u ' i l  révo-  

q u â t  q u e l q u e f o i s  son  p r o p r e  jugement20 ». Cela  v a  d e  soi, é t a n t  d o n n é  

l ' a p p a r e i l  d e  l a  c o e r c i t i o n  sous  la  r é p u b l i q u e ,  m a i s  les R o m a i n s  a v a i e n t  

p r é c i s é m e n t  i n v e n t é  à ce t te  fin des  c o n t r e - m e s u r e s  c o m m e  la p r o u o c a t i o  

et  l ' i n t e r c e s s i o n  t r i b u n i c i e n n e  ou  l ' a u x i l i u m  d e  l a  m a i o r  po tes tas .  Les  

m o t s  d e  u e n i a ,  d ' i m p u n i t a s ,  d e  c l e m e n t i a ,  d e  m i s e r i c o r d i a  n e  v i sen t  

p a s  des  d é c i s i o n s  d e  ju s t i ce  : le  d r o i t  de  g râce ,  a u  sens  m o d e r n e  d u  

mo t ,  n e  p o u v a i t  ê t r e  a p p l i q u é  d a n s  u n  d o m a i n e  l im i t é  q u e  p a r  le 

p a t e r f a m i l i a s ,  d a n s  le  d o m a i n e  q u i  le c o n c e r n e  : il é q u i v a l a i t  e n  f a i t  

à  u n e  r e n o n c i a t i o n  à  l a  c o e r c i t i o n  ; il  é t a i t  u n  p a r d o n .  

C ' e s t  q u ' e n  effet,  à  R o m e  —  et  chez  R o u s s e a u  —  l ' i n t é r ê t  p u b l i c  

d o i t  l ' e m p o r t e r  : « t o u t  g o u v e r n e m e n t  l é g i t i m e  est  r é p u b l i c a i n  », et  

il a p p e l l e  « r é p u b l i q u e  » t o u t  E t a t  r é g i  p a r  des  lois, sous  q u e l q u e  

f o r m e  d ' a d m i n i s t r a t i o n  q u e  ce  pu i s se  ê t re ,  « c a r  a lo r s  s e u l e m e n t  

l ' i n t é r ê t  p u b l i c  g o u v e r n e  ». N o u s  r e t r o u v o n s  ic i  l ' u t i l i t a s  p u b l i c a  des  

20. Contrat, II, 5. 



Latins, cette utilitas que Cicéron ne voulait séparer ni de l'honestas, 

ni de la dignitas21. 
C'est ce souci de l'intérêt commun, gage, selon Rousseau, du 

bien commun et de la liberté par le rôle qu'il joue dans l'élaboration 

de la loi, qui, selon notre auteur, condamne l'activité des décemvirs, 

sur qui nous reviendrons. 

Ces principes discutés, Rousseau approfondit son enquête et 
examine successivement les notions de « souverain » et de « gouver- 
nement » et les définitions de la monarchie, de l'aristocratie, de la 

démocratie. Chemin faisant, il fait référence à l'histoire de Rome ; 

il cite des textes latins, surtout empruntés à Tacite, et il s'appuie à 

plusieurs reprises sur l'autorité de Machiavel, dont on sait qu'il a 
consacré l'un de ses Discorsi à Tive Live. 

Il ne se montre pas hostile au principe de la monarchie en elle- 

même, mais à la monarchie des tyrans et plus particulièrement à la 

succession héréditaire ; « Rome n'a pu renaître qu'après l'expulsion 
des Tarquins », (mais nous observerons que les rois se sont succédé 

en dehors de toute hérédité dynastique) ; « les plus grands rois qu'ait 

célébrés l'histoire n'ont point été élevés pour régner » (ce qui est 
historiquement discutable ; plus discutable encore est le choix de 

la citation de Tacite qui appuie cet argument, puisqu'il s'agit d'une 

phrase des Histoires22, où l'historien latin fait parler le vieux Galba, 

adoptant Pison dans les conditions que l'on sait). En fait, alors que 
Rousseau n'est pas parvenu à ses conclusions, on le sent orienté déjà 

vers une forme « démocratique », au moins en apparence, si l'on fait 

de la démocratie le régime qui implique la participation du « peuple » 
à la vie politique, la réduction des pouvoirs du sénat et du patriciat, 
l'accès du reste des citoyens à la chose publique, bref à l'établissement 
d'un contrat, dont il s'agit de définir maintenant les modalités et les 
clauses. 

J'aborderai seulement, en restant dans le domaine de Rome, à 

propos du contrat entre le souverain et le pouvoir, la question de savoir 

s'il est conforme au principe de la démocratie « d'ôter l'autorité au rang 
pour la donner au sort », selon les propres termes de Rousseau, en 

faisant voter la centurie prérogative, dont les autres imitaient 
l'exemple23 ? 

21. J. GAUDF.MET, Utilitas publica, R.D. 1951, 465-493. 
22. Contrat, III, 6 ; Tacite, Rist., l, 16. 
23. On ne trouve la première mention de la centuria praerogativa qu'au livre XXIV, 7, 12 

de Tite Live ; cf. aussi XXVI, 6, 3. Mais est-il sûr que cette mesure ait été appliquée ? On 



N o u s  t o u c h o n s  l à  en  effet  a u  p r o b l è m e  m a j e u r  d u  p léb i sc i te ,  d o n t  

on  s e m b l e  a t t e n d r e  b e a u c o u p  e n  ce XVIIIe s iècle  et  d o n t  les comi t é s  

de  p a r t i s  et  les b u r e a u x  p o l i t i q u e s  o n t  t e l l e m e n t  p e u r  d a n s  les t e m p s  

m o d e r n e s  a u  m ê m e  n o m  d e  d é m o c r a t i e ,  a u  n o m  d e  la  l i b e r t é  de  

vote  d u  c i t oyen ,  d e  l ' i n d é p e n d a n c e  d e  l a  p e r s o n n e  et  des  g r a n d e s  

f o r m u l e s  op iacées .  E n  1762 ,  R o u s s e a u  n e  p o u v a i t  c o n c e v o i r  u n e  f o r m e  

d e  r é p u b l i q u e  c o m p a r a b l e  à  celle d e  nos  âges  c o n t e m p o r a i n s  : auss i ,  

q u a n d  il d o n n e  a u  sor t ,  c o m m e  cela  se f a i t  à Ven i se ,  la  p r é é m i n e n c e  

s u r  le r a n g  et  q u ' i l  é v o q u e  ce q u e  f u t  la  p r o c é d u r e  t h é o r i q u e  de  l a  

R o m e  r é p u b l i c a i n e ,  p a r a î t - i l  a v o i r  r a i s o n .  M a i s  la  c o n s i d é r a t i o n  p lu s  

a t t e n t i v e  de  l ' h i s t o i r e  l ' eû t  p e u t - ê t r e  f a i t  r é f l éch i r  a u t r e m e n t  : l a  

r é f o r m e  q u i  cons i s t a  à  f a i r e  a p p e l  a u  sor t ,  r é f o r m e  d u e  à C a i u s  

G r a c c h u s  et  c o m p l é t é e  p a r  M a m i l i u s  e n  109,  a  é té  d ' a i l l eu r s ,  c o m m e  

o n  sa i t ,  d é t r u i t e  p a r  S u l l a  e n  8 8  ; elle a v a i t  e u  p o u r  b u t  d e  f la t te r  

a s t u c i e u s e m e n t  l ' é g a l i t a r i s m e  s e n t i m e n t a l  des  m a s s e s  p o p u l a i r e s ,  m a i s  

elle n ' a v a i t  p a s  t r o u b l é  les a r i s t o c r a t e s ,  p a r c e  q u ' i l s  c o n n a i s s a i e n t  la  

f o r c e  d e  l ' é l o q u e n c e  et  l a  v é n a l i t é  des  é lec teurs ,  p a r c e  qu ' i l s  s a v a i e n t  

o r i e n t e r  les votes  de  l a  p r é r o g a t i v e  et  j o u e r  de  l a  doc i l i t é  s u p e r s t i t i e u s e  

des  R o m a i n s  q u i  les a m e n a i t  à  s u i v r e  p l u t ô t  q u ' à  c o m b a t t r e ,  e n  d é p i t  

d e  l e u r s  a s p i r a t i o n s  e t  d e  l e u r s  d ro i t s ,  le vo t e  in i t i a l  d ic té  p a r  la  

d i v i n i t é ,  q u i  d é c i d e  d u  so r t  et  d e  la  f o r t u n e .  L ' e x e m p l e  n ' e s t  p a s  

d é m o n s t r a t i f  ; il se r e t o u r n e  m ê m e  c o n t r e  R o u s s e a u .  

N o t r e  t h é o r i c i e n  r e c o n n a î t  d ' a i l l e u r s  q u e  la  p u r e t é  d e  ces vo tes  

é t a i t  a l t é r é e  p a r  les m a l v e r s a t i o n s  et  les r o u e r i e s .  M a i s  a lo r s  a u t a n t  

a v o u e r  t o u t  d e  su i t e  qu ' i l  n e  p a r l e  q u e  d ' u n e  c i té  idéa le ,  où  les h o m m e s  

son t  des  anges .  

I l  y  a  p o u r t a n t  à ses y e u x  d e s  p a r a d e s  : le m a n q u e  de  p r o p o r t i o n  

e n t r e  les p a r t i e s  cons t i t u t i ve s  d e  l ' E t a t  et  les a l t é r a t i o n s  q u e  les h o m m e s  

f o n t  s u b i r  a u x  i n s t i t u t i o n s  p e u t  ê t r e  c o n j u r é  p a r  le r e c o u r s  à u n e  

m a g i s t r a t u r e  p a r t i c u l i è r e ,  « q u i  f a i t  u n e  l i a i son  e n t r e  le p r i n c e  et  le 

p e u p l e  ou  e n t r e  le p r i n c e  e t  le souverain24 ». R o u s s e a u  d o n n e  à  ce 

c o r p s  le  n o m  d e  t r i b u n a t  e t  il est  a m e n é  a i n s i  à p a r l e r  d u  t r i b u n a t  
r o m a i n .  

n'a jamais pu savoir si l'on a tiré au sort une des 62 centuries rustiques de la première classe 
ou seulement des 31 du premier ban. Rien de spécial à dire sur l'exposé de Rousseau relatif au 
passage du mot tribu « du réel au personnel » ; la tribu personnelle est dérivée de la tribu 
réelle ; rien à dire non plus de la division de la tribu en 10 curies, ni de la distinction du 
peuple romain en 6 classes, et de l'organisation « servienne » telle qu'il l'explique, ni de la 
tenue des comices, du lieu des séances, du mécanisme des votes, oraux et, plus tard, écrits. 
Tout cela est conforme à la tradition transmise par les annalistes et les historiens. 

24. Livre IV, ch. 5. 



En évoquant cet organisme, il note qu'à Rome il servait à 

protéger le souverain contre le gouvernement, que les patriciens, qui 
méprisaient le peuple, furent forcés ainsi de fléchir devant un simple 
« officier du peuple », qui n'avait « ni auspices ni juridiction », 

mais que « Rome périt toutefois, parce que le pouvoir excessif des 
tribuns, usurpé par décret, servit enfin, à l'aide des lois faites pour 
la liberté, de sauvegarde aux empereurs qui la détruisirent ». D'après 

lui, en effet, « le tribunat s'affaiblit par la multiplication de ses 

membres : quand les tribuns, d'abord au nombre de deux, puis de 
cinq, voulurent doubler ce nombre », le sénat les laissa faire, « bien 

sûr de contenir les uns par les autres, ce qui ne manqua pas d'arriver ». 
Cette définition du tribunat, de ses modalités et de son évolution, 

définition qui sert de base à l'argumentation, ne laisse pas de sur- 
prendre. 

S'il est exact que les tribuns furent à l'origine au nombre de 

deux, puis que ce nombre fut porté à cinq par la suite25, Rousseau 

omet de faire remarquer — peut-être l'a-t-il ignoré — que les trois 
tribuns complémentaires furent choisis par cooptation26, ce qui n'est 

pas absolument démocratique, si l'on fait de l'élection ouverte le 
parangon des recrutements populaires. 

Cette erreur ne serait peut-être pas grave au point de fausser 

son raisonnement. Mais il y a pire : selon Rousseau, nous l'avons vu, 

le tribun n'avait « ni auspices ni juridiction ». Le tribun n'avait pas 
les auspicia populi Romani, ce qui est naturel, puisqu'il représente 

seulement la plèbe, non le populus, mais il avait les auspicia oblativa, 

et lors d'une assemblée de la plèbe, il devait « constater » les auspices 
et interrompre la réunion s'il survenait un signe défavorable. Comme 
ce qui vaut dans la réalité politique, ce n'est pas l'institution, mais 

l'homme qui s'en sert, on devine (et l'on sait) l'usage qu'en firent des 

tribuns gagnés à d'autres causes. Dire, d'autre part, que le tribun 
n'a pas de juridiction est s'abuser sur les mots ; incontestablement, 

le tribun n'a pas la potestas legitima, mais il a une potestas sacrosancta ; 

outre le droit d'agir avec la plèbe, il peut prohiber les actes d'un 

25. Cf. TH. MOMMSEN, J. MARQUARDT et P. KRUEGER, Manuel des antiquités romaines, trad. fr. 
par P.-F. Girard, Paris, Thorin 1893, p. 316. 

26. lbid., p. 317 sq. Le droit de cooptation a été supprimé par le plébiscite Trébonien en 447. 

La phrase de Cicéron, De leg. I l l ,  3, 10 : omnes magistratus auspicium iudiciumque habento 

ne peut évidemment pas s'appliquer aux tribuns, mais un orage interrompant le concilum plebis, 
Th. Mommsen, op. cit., p. 327, fait justement observer qu'un tribun présidant une assemblée 

de la plèbe, a toujours eu le droit et le devoir de constater les auspices. 



m a g i s t r a t  q u i  n e  s o n t  p a s  j u r i d i c t i o n n e l s  e t  l a  c o e r c i t i o n  e t  l a  j u s t i c e ,  

q u i  l e  s o n t .  A y a n t  l a  d é f e n s e  d e  l a  p l è b e ,  i l  a ,  p a r  s u i t e ,  l e  d r o i t  d e  

c o n t r a i n d r e  u n  i n f r a c t e u r  à  l ' o b é i s s a n c e .  I l  a  é v e n t u e l l e m e n t  l e  d r o i t  

d e  l ' a r r ê t e r  e t  d e  l e  p u n i r  p a r  s a i s i e  d e  g a g e ,  p a r  a m e n d e  e t  m ê m e  

p a r  c h â t i m e n t  d e  s a  p e r s o n n e .  S i  l e  r e c o u r s  à  l ' i n t e r d i c t i o n  e t  a u  

r e n v o i  p a r  l e  b i a i s  d e s  a u s p i c e s  l i m i t a i t  l ' i n d é p e n d a n c e  d e  l a  p l è b e ,  

d o n t  l e  t r i b u n  e s t  p o u r t a n t  l e  r e p r é s e n t a n t ,  e t  s i  l e  t r i b u n  e s t ,  à  

l ' e n c o n t r e  d e s  m a g i s t r a t s  s u p é r i e u r s ,  u n e  s o r t e  d e  «  c o n t r e - m a g i s t r a t  » ,  

i l  j o u e  d o n c ,  q u o i  q u ' e n  d i s e  R o u s s e a u ,  u n  r ô l e  j u r i d i c t i o n n e l  d a n s  d e s  

c o n d i t i o n s  d o n n é e s ,  q u i ,  n ' é t a n t  p a s  é c r i t e s  d a n s  l e  t e x t e  d e s  l o i s ,  s o n t  

a u s s i  v a r i a b l e s  q u e  l a  c o n j o n c t u r e  o ù  s e  d é r o u l e n t  l e s  f a i t s  e t  s e  

m e u v e n t  l e s  p e r s o n n e s .  

A i n s i ,  à  l ' é g a r d  d u  s é n a t  q u i  p o u v a i t  r e p r é s e n t e r  a u x  y e u x  d e  

R o u s s e a u  l ' é m a n a t i o n  d e s  c o u r a n t s  d ' i d é e s  e t  d e s  a s s o c i a t i o n s  d ' i n t é r ê t s  

c o n t r a i r e s  a u x  v u e s  d u  p e u p l e  o u  d e  l a  p l è b e ,  l ' h i s t o i r e  m o n t r e  q u e  

l ' a r i s t o c r a t i e  s ' e s t  s e r v i e  d u  v e t o  d u  t r i b u n  O c t a v i u s  p o u r  b r i s e r  l a  

t e n t a t i v e  d e  T i b e r i u s  G r a c c h u s ,  d e s  s u r e n c h è r e s  e t  d e s  m a n œ u v r e s  

d e  R u b r i u s  e t  d e  L i v i u s  D r u s u s  p o u r  r u i n e r  l ' i n f l u e n c e  d e  C a i u s  

G r a c c h u s  e t  d e  F u l v i u s  F l a c c u s ,  d e  l ' o b s t r u c t i o n  d e  M i n u c i u s  R u f u s  

p o u r  l e s  a c c u l e r  a u  r e n o n c e m e n t ,  e n f i n  d e s  p l é b i s c i t e s  «  p r é p a r é s  »  

p a r  T h o r i u s  e t  s e s  é m u l e s  p o u r  t o u r n e r  a u  b é n é f i c e  d e s  l a t i f o n d i a i r e s  

l e s  r e m è d e s  p a r t i e l s  a p p l i q u é s  à  l a  c r i s e  a g r a i r e .  A j o u t o n s  q u ' i l  a  

s u f f i  à  S u l l a  d e  s u s c i t e r  d e s  r a n g s  d e  s e s  s o l d a t s  d e s  m i l l i e r s  d e  n o u -  

v e a u x  c i t o y e n s ,  d ' a f f r a n c h i r  d i x  m i l l e  e s c l a v e s  d e  p r o s c r i t s  e t  d ' e n  

f a i r e  d e s  é l e c t e u r s ,  p o u r  q u ' i l  d e v i e n n e  l u i - m ê m e ,  c o m m e  o n  l ' a  d i t ,  

l e  «  t u t e u r  d e  l a  p l è b e  »  à  l a  p l a c e  d e s  t r i b u n s ,  q u i  n ' é t a i e n t  p l u s  

q u e  l e s  r e p r é s e n t a n t s  d e  s e s  v o l o n t é s ,  l e s  i n s t r u m e n t s  d e  s a  p o l i t i q u e  

e t  l e s  a u x i l i a i r e s  d e  s a  d i c t a t u r e ,  a u t a n t  à  l ' é g a r d  d e  l ' a r i s t o c r a t i e ,  

q u i  a v a i t  p e u r ,  q u e  d u  p e u p l e ,  q u i  s ' é t a i t  r é s i g n é .  

R o u s s e a u  a  s a n s  d o u t e  e n t r e v u  l e s  d a n g e r s  q u e  l e  t r i b u n a t  r o m a i n  

p o r t e  d a n s  s o n  s e i n 2 7 ,  q u a n d  i l  a  s u g g é r é  q u e  c e  c o r p s  r e d o u t a b l e  

n e  s o i t  p a s  p e r m a n e n t .  M a i s ,  s u r  c e  p o i n t ,  i l  r e s t e  d a n s  l e  v a g u e ,  

p r o p o s a n t  s e u l e m e n t  d e  r é g l e r  l e s  «  i n t e r v a l l e s  »  q u i  s é p a r e r a i e n t  l e s  

d i v e r s  t r i b u n a t s .  D e  q u e l s  i n t e r v a l l e s  s ' a g i t - i l  ?  D e  q u e l l e  d u r é e  ?  D e  

q u e l l e  p é r i o d i c i t é  ?  C ' e s t  c e  q u e  n o u s  v o u d r i o n s  s a v o i r ,  a i n s i  q u e  l e s  

r a i s o n s  q u i  p r é s i d e r a i e n t  à  u n e  n o u v e l l e  é l e c t i o n  d e  t r i b u n s  é p h é m è r e s .  

27. Il reste néanmoins que le tribunat romain a concouru à donner l'égalité civile aux deux 
ordres ; Rousseau considère — ou semble considérer comme acquis — que cette égalité existe, 
dans son hypothèse au moins, dans la société de son temps. 



L'idée, à coup sûr, n'est pas nouvelle, puisqu'on la trouve chez 
Machiavel, ce qui n'est peut-être pas une garantie démocratique, et 
cette source apporte plus d'inquiétudes à notre scepticisme que d'apai- 
sements à notre foi. 

C'est que Rousseau avait fait au départ une confusion qui sem- 
ble expliquer toutes les autres : il parle en effet de « tribun du peu- 
ple », alors que ces personnages s'appelaient au vrai « tribuns de la 
plèbe ». A Rome, la plèbe n'est pas le populus Romanus : c'est une 
classe sociale, que distinguent des caractéristiques économiques, des 
idées religieuses, un habitus sociologique. La plèbe romaine ne 
s'oppose pas au « souverain » de Rousseau : elle en est une partie 
mal définie par son habitat comme par ses biens ; elle est instable, 
tantôt dans son accession à la richesse et aux droits qui en découlent, 
tantôt dans sa chute vers la misère et les revendications de son 
dénuement. Qu'est-il advenu de la plèbe antique dans les principes 
de Rousseau ? Qu'en est-il advenu dans sa méditation politique ? Le 
Contrat n'en parle pas. 

Dans l'abstraction de ses considérations extra-temporelles et 
l'incertitude des contours qui pourraient définir une magistrature, 
dont l'histoire réelle de Rome dessine la mouvante existence, faite 
d'alliances et de mésalliances, d'effacements et de reniements, et dont 
notre Constitution de l'an VIII n'offre même pas un reflet, Rousseau 
a été la victime des mirages de la rhétorique livienne. Son tribunat 
désincarné ne saurait maintenir l'équilibre dans un gouvernement 
mixte, tel qu'il le définit au livre III du Contrat. Il est fait, tel qu'il 
l'entrevoit, pour les créatures qui planent parmi les nuages du ciel 
de l'Utopie. 

Reviendrons-nous sur terre avec la dictature28 ? 
Rousseau semble ici s'apercevoir qu'il enferme les citoyens de 

sa république idéale dans un réseau de lois inflexibles et que son 
Contrat social ne peut être qu'une formation continuée de contrats 
particuliers fondus dans un contrat supérieur. 

Il réintroduit alors ici la notion de temps qui semblait faire 
défaut à ses vues sur le tribunat. La dictature lui paraît être une voie 
et un moyen pour suspendre les effets nécessaires du mécanisme des 

28. Sur la dictature, cf. F. BANDEL, Die rômischen Diktaturen, Diss. Breslau 1910 ; 
W. SOLTAU, Der Ursprung del Diktatur, Hermes 1914, 352-368 ; E. STARK, Ursprung und Wesen der 
altromischen Diktatur, ibid. 1940, 206-214. Grâce aux listes de T. R. S. BROUCHTON, op. cit., j'ai 
pu relever le8 noms de 68 dictateurs de 509 à 81, c'est-à-dire jusqu'à Sulla, dont 28 seulement 
de 301 à 81. 



institutions établies. « Le dictateur peut tout faire », dit-il, « excepté 
des lois ». Mais précisément tout le problème est là, car le dictateur 

n'est rien sans la loi et la loi doit pouvoir s'exercer sans recours au 

dictateur. S'inspirant des exemples qu'il croit trouver dans l'histoire 
de Rome, il rappelle qu'en cas de danger, le sénat chargeait les consuls 

par une formule consacrée de pourvoir au salut de la république et 

qu'un des deux consuls nommait un dictateur, selon l'usage dont Albe 
avait donné l'exemple. 

Il semble qu'il y ait ici une confusion — au moins dans les 

mots, mais je ne suis pas sûr que la confusion soit seulement verbale 

—  entre la recommandation faite aux consuls ne quod res publica 
detrimentum capiat pour maintenir l'ordre public, selon la procédure 

du senatus consultum ultimum et la désignation de magistrats extra- 
ordinaires nommés pour une tâche limitée. En revanche, il est exact 

que le dictateur apparaît comme un fait d'exception ; encore discute- 
t-on de nos jours du fait de savoir si la dictature n'a pas été, dès le 

début, « une portion intégrante de la constitution de la république ». 
En tout cas, si, en général, le dictateur est nommé par les consuls, 

il faut aussi observer que Q. Fabius Maximus, après Trasimène, fut 

nommé sans leur concours, et ceci ruine cela. Evoquer enfin le nom 
de Sulla et celui de César, comme le fait Rousseau, c'est sortir des 

limites du problème, puisqu'il s'est agi alors de dictatures de type 

inconstitutionnel et que les modalités de leur arrivée au pouvoir sont 
celles qui conduisirent en fait à une monarchie. 

Notre auteur en vient ainsi à poser le cas de Cicéron dans 
l'affaire Catilina : s'il a été « condamné à l'exil », c'était parce qu'il 

était infracteur des lois ; « quelque brillant qu'ait été son rappel, ce 
fut une grâce ». La solution eût été, selon Rousseau, de nommer un 

dictateur. Jusqu'à quel point Cicéron est-il donc sorti de la légalité ? 
Il est difficile dans la perspective où nous sommes d'esquiver le 
problème. 

Le sénat avait déclaré hostes publici Catilina, Manlius et leurs 
soldats ; il avait invité le consul C. Antonius à diriger la guerre pro- 

clamée contre eux ; quinze jours plus tard, soit à la fin de novem- 
bre 63, Cicéron avait reçu comme consul le soin de veiller à la paix 

de la ville et il savait le plan mis au point par les Catiliniens pour 
incendier Rome, qu'ils avaient divisée dans leur projet criminel en 
douze secteurs. Mais il temporisa pour attendre que les conjurés, 

par une commencement d'exécution, lui eussent donné le droit d'appli- 
quer la rigueur du sénatus-consulte suprême. Quand, à la suite des 



perquisitions, les preuves du complot sont rapportées, il hésite encore, 
d'autant que César évoque l'habeas corpus — avant la lettre — des 
citoyens Romains, et que Ti. Claudius suggère un ajournement. 
Dans sa Quatrième Catilinaire, Cicéron se montre incertain ; il propose 
de laisser le sénat juge des coupables, ne gardant que le soin d'exécuter 
la sentence collective. C'est Caton, non Cicéron, qui fit passer le texte 
sénatorial de la condamnation et de l'étranglement des prisonniers 
qui eut lieu pendant la nuit du 3 décembre. Ce droit était inclus 
implicitement dans le sénatus-consulte suprême. S'il y avait opposé 
l'inaction, il aurait trahi les obligations de sa charge ; en s'y pliant, 
il heurtait les principes des temps de paix. Mais il y avait urgence. 
Ce senatus-consulte suprême n'eût-il pas été voté que l'application 
stricte de la lex Plautia, qui s'étend à la seditio, et qui rencontre 
l'action de lèse-majesté, tout en distinguant la qualité des personnes, 
aurait légitimé l'action pénale. Mais en plus, pour lever toute équi- 
voque, il y avait le sénatus-consulte, dont Salluste, qui n'est pourtant 
point un ami de Cicéron, rapporte la teneur en termes dépourvus 
d'obscurité : senatus decreuit darent operam consules, ne quid res 
publica detrimenti caperet, clause générale, et senatus iudicauerat eos 
[les cinq conjurés arrêtés] contra rem publicam fecisse. 

Un dictateur aurait-il échappé aux règles qui limitent le pouvoir 
des consuls dans une affaire comme celle de Catilina? On en peut dou- 
ter, car je ne trouve aucun texte pour fonder dans la rigueur du droit 
une telle opinion. Le recours au senatus-consulte suprême permettait 
de résoudre la difficulté et d'épargner au peuple romain la nomination 
d'un type de magistrat, dont le titre ne s'accordait pas à ses aspira- 
tions fondamentales et à sa crainte du regnum : quand Sulla devient 
dictateur, dans des conditions différentes d'ailleurs, il y a cent qua- 
rante-sept ans que Rome n'a pas eu de dictateur et le même Cicéron 
dans les Verrines (II, m, 35, 81), le De legibus (III, 2) et le De 
Finibus (III, 22) ne manque pas de s'élever contre ce pouvoir extra- 
ordinaire auquel il ne veut comparer que la tyrannie de Tarquin le 
Superbe. 

Que faut-il donc penser de l'opinion de Rousseau et de cette 
digression sur Cicéron ? Le conflit du respect de la loi et de l'état 
d'exception est un conflit éternel : il n'est peut-être pas d'état d'urgence 
auquel les lois existantes ne puissent porter remède, mais comme les 
lois n'existent pas sans les hommes qui les appliquent, le balancement 
des partis et le déséquilibre des forces rendent parfois la loi inopérante, 
parce que les hommes ne la laissent pas opérer. En d'autres termes, 



selon une constatation désormais banale, le problème politique est 
un problème social et le problème social un problème moral. 

Au vrai, Cicéron n'a pas été condamné à l'exil ; il y a seulement 
été contraint par la peur ; son retour ne fut pas une grâce, car il ne 
peut y avoir grâce que s'il y a condamnation. Rousseau confond ici 
le droit et la politique, l'impartialité et la passion ; on ne saurait 
rien tirer de l'exemple de Cicéron pour ou contre la dictature. Mais 
Rousseau est hanté par la notion de l'autorité de la loi et il s'oriente 
vers un autre problème ; celui de la rectitude et de la pureté de la 
morale politique. 

C'est ce qui l'amène à l'examen de la censure : « si la déclaration 
de la volonté générale se fait par la loi, la déclaration du jugement 
public se fait par la censure ». Le censeur est l'interprète de l'opinion ; 
il ne peut « rétablir » les mœurs, mais les « conserver » : l'opinion 
publique n'étant point soumise, selon notre auteur, à la contrainte (?), 
il n'en faut « aucun vestige dans le tribunal pour la représenter29 ». 

Tels sont les traits généraux que notre théoricien prête à la 
censure. On ne manquera pas de reconnaître dans cette interprétation 
deux tendances contradictoires : un respect de l'individualisme et du 
libre examen, puisque, d'après lui, l'opinion n'est pas ou ne doit pas 
être contrainte, et, en face, un souci de conformisme à l'opinion 
commune, puisque le censeur n'en doit être que l'interprète, non 
le guide. Problèmes déjà posés, comme on sait, par l'auteur dans son 
Discours sur l'Inégalité et la Lettre à d'Alembert et rencontrés dans 
sa propre existence. Sur le plan historique, Rousseau fait référence 
à Sparte et aux éphores et à Rome et à ses censeurs pour louer leur 
comportement. 

Le censeur interrogeait chaque citoyen sur ses mœurs, mais ce 
que semble ignorer Rousseau, c'est que ce censeur était libre de poser 
les questions qu'il voulait, ce qui amenait justement Varron (VI, 71) à 
opposer le censorium iudicium adaequum au praetorium ius ad legem. 
Il n'interrogeait au surplus que les hommes, les « erreurs » des femmes 
étant déférées au iudex. Ainsi toute une partie de la population qui, 
dans certaines nations, est encore frustrée du droit de vote, échappait 
au contrôle censorial. Enfin, si l'on relève dans l'histoire des exemples 
de « notes » censoriennes suivies d'effet, les cas poursuivis ne se 

29. Sur la censure, cf. O. LEUZE, Zur Geschichte der rôm. Zensur, Halle 1912 ; A. LOTTI 
FARAVELLI, Le origine della censura romano, Como, 1937 ; A. KLOTZ, Zur Geschichte der rômischen 
Zensur, Rh. M., 1939, 27-36. 



r a s s e m b l e n t  e n  r éa l i t é  q u e  sous  des  chefs  l imi t é s  : c o d e  m i l i t a i r e  des  

d e v o i r s  d u  so lda t ,  a b u s  d e  l ' i m p e r i u m ,  i n o b s e r v a n c e  des  s i g n a ,  p r o r o -  

g a t i o n  i n d u e  des  p o u v o i r s  dévolus ,  u s u r p a t i o n  d ' i n s i g n e s ,  c o n d u i t e  

i r r e s p e c t u e u s e  à  l ' é g a r d  des  m a g i s t r a t s ,  f a u x  s e r m e n t s ,  vols  et  dé l i t s  

p r i v é s  ; é t a i t  p u n i  a u s s i  le f a i t  d e  se p r o d u i r e  e n  p u b l i c  c o m m e  a c t e u r  

ou  i m p r e s a r i o  d e  g l a d i a t e u r s ,  d e  n é g l i g e r  les s a n c t u a i r e s ,  les sépul-  

t u r e s  et  la  p i e t a s  à l ' é g a r d  d e s  p r o c h e s  ; é t a i e n t  « no t é s  » enf in  l ' excès  

d e  r i g u e u r  à  l ' é g a r d  des  esclaves,  les m a r i a g e s  i n c o n v e n a n t s ,  l ' a b u s  

d u  d ivo rce ,  l a  d i s s i p a t i o n  d u  p a t r i m o i n e ,  le  l u x e  dé rég l é .  D a n s  ces 

c o n d i t i o n s ,  t o u t  se r é s u m e  d a n s  la  r èg le  g é n é r a l e  d u  c o n s t a t  d e  l ' hono-  

r a b i l i t é  c i v i q u e  d u  R o m a i n  ou  a u  c o n t r a i r e  de  l ' i g n o m i n i a  q u i  décou l e  

d u  p r o b r u m  d e  l ' i n d i v i d u .  M a i s  qu ' i l  s ' ag i s se  d e  l ' i n f a m i e  c e n s o r i e n n e  

d e  la  R é p u b l i q u e  ou d e  l ' i n f a m i e  p r é t o r i e n n e ,  ce t te  n o t a t i o  n e  p o u v a i t  

se f a i r e  q u e  sous  f o r m e  c o n t r a d i c t o i r e ,  d e v a n t  les d e u x  censeu r s ,  et  

u n e  fo is  d é c i d é e ,  n e  v a l a i t  q u e  p o u r  le l u s t r e  en  c o u r s .  

L ' h i s t o i r e  m o n t r e  q u ' a v e c  u n e  telle l i b e r t é  d a n s  le  c h o i x  des  

ques t ions ,  les censeu r s ,  e n  d e h o r s  d e  l e u r  f o n c t i o n  d e  s c r u t a t e u r  d e  

cas i e r s  j u d i c i a i r e s  p o u r  l ' i n s c r i p t i o n  s u r  les l is tes  é lec tora les ,  n e  

p o u v a i e n t  ê t r e  des  m o r a l i s a t e u r s  ou  des  r e d r e s s e u r s  de  m œ u r s .  M a i s  

ce q u ' o n  n e  p e u t  p a s  n e  p a s  re lever ,  et  ce q u e  n é g l i g e  R o u s s e a u ,  c 'es t  

qu ' i l s  j o u a i e n t  e n  f a i t  p a r  des  vo ies  i n d i r e c t e s  u n  r ô l e  d é t e r m i n a n t  ; 

ils é t a i e n t  p r o f o n d é m e n t  m ê l é s  à l a  v i e  p o l i t i c i e n n e  p a r  l e u r s  « no tes  », 

e n  m u t a n t  les é l ec t eu r s  d e  t r i b u  ; ils n ' i n t e r v e n a i e n t  p a s  d a n s  la  d y n a -  

m i q u e  m o r a l e ,  m a i s  d a n s  le j e u  des  p a r t i s  e t  ils n ' é t a i e n t  p a s  a u - d e s s u s  

d ' e u x ,  d a n s  ces r é g i o n s  s e r e i n e s  de  la  p h i l o s o p h i e  si c h è r e s  à  L u c r è c e .  

A  ce  t o u r n a n t  d u  tex te  d u  C o n t r a t  socia l ,  n o u s  n e  s o m m e s  p lu s  

d a n s  le d o m a i n e  des  f a i t s  ; j a m a i s  la  c r a i n t e  d e  p e r d r e ,  les d r o i t s  

é l e c t o r a u x  n ' a  é lo igné  u n  i n d i v i d u  p o r t é  à  m a l  f a i r e  d e  c o m m e t t r e  

u n  dé l i t  ou  u n  c r i m e .  S a n s  d o u t e  R o u s s e a u  se ral l ie- t- i l  ic i  —  p e u t - ê t r e  

s ans  le s a v o i r  —  à  des  t hèses  p l a t o n i c i e n n e s  b i e n  c o n n u e s ,  se lon 

lesquel les  les m a u v a i s e s  m œ u r s  r é s u l t e n t  d ' e r r e u r s  d e  j u g e m e n t ,  thèses  

selon lesquel les  auss i  les lois, f i xan t  le j u g e m e n t  des  n a t i o n s  s u r  les 

r éa l i t é s  d e  la  v ie  p r i v é e  et  d e  l a  v i e  c o m m u n e  e n g e n d r e n t  u n  

é t a t  d ' e s p r i t  col lec t i f  q u i  est  l ' o p i n i o n ,  s u r  l aque l l e  se r èg le  l a  c o n d u i t e  

des  c i toyens .  

Il y  a  donc ,  se lon lu i ,  l i a i son  e n t r e  le c e n s e u r ,  la  loi e t  l ' o p i n i o n  : 

on  sa i t  p o u r t a n t  t ous  les obs tac les  a u x q u e l s  se h e u r t e  d a n s  les t e m p s  

m o d e r n e s  l ' e x e r c i c e  d ' u n e  c e n s u r e  m o r a l e ,  t ous  les r e m o u s  q u e  susci te-  

r a i t  u n e  c e n s u r e  m o b i l i s é e  d a n s  l ' é l ig ib i l i t é  ou  l ' é l ec to ra t .  L e  G e n e v o i s  

R o u s s e a u  n ' a v a i t  p e u t - ê t r e  p a s  à  c r a i n d r e  d a n s  sa  r é p u b l i q u e  n a t a l e  



d e s  o b j e c t i o n s  d u  m ê m e  type .  M a i s  il p r e n d  ici b e a u c o u p  t r o p  d e  

l i be r t é s  a v e c  les p r o b l è m e s  d e  l a  n a t u r e  d e  l a  consc i ence  soc ia le ,  d e  

l ' h o m m e  « a g e n t  social. », d e  l ' h o m m e  « i n v e n t e u r  soc ia l  », d e  ce t  

h o m m e  q u i  modi f i e  la  soc ié té  l o r s q u ' i l  d é t i e n t  le  p o u v o i r  e t  q u i  

d e v a n c e  l ' é v o l u t i o n  d e  son  m i l i e u  p a r  l ' i n t ens i t é  d e  l a  r e p r é s e n t a t i o n  

m e n t a l e  q u ' i l  a  et  q u ' i l  se f a i t  d e  l a  socié té  d e  son  t e m p s .  F a i r e  d e  

l a  pensée  d u  c e n s e u r  u n  é p i p h é n o m è n e  sans  t e n t e r  de  dé f in i r  ce q u ' e s t  

le  p h é n o m è n e  l u i - m ê m e  et  l a  r éa l i t é  socia le  à  l aque l l e  elle s ' a p p l i q u e ,  

c ' e s t  se p e r d r e  d a n s  u n e  g é n é r a l i t é  t e l l e m e n t  v a g u e  q u e  l ' h o m m e  d o n t  

il s ' a g i t  n ' e s t  p lu s  q u ' u n e  a b s t r a c t i o n .  

D i r a - t - o n  q u e  R o u s s e a u  a  sen t i  ces  d i f f icul tés  et  qu ' i l  a  v o u l u  

p r é c i s e r  sa  p e n s é e  e n  a j o u t a n t  à  son  t ex te  le  c h a p i t r e  s u r  l a  r e l i g i o n  

c ivi le  ? I l  a  v r a i s e m b l a b l e m e n t  sa is i  q u e  les l iens  s o c i a u x  q u i  f o n d e n t  

le  C o n t r a t  social ,  tels qu ' i l  les  a déf in is  ou  q u ' i l  a  t en t é  d e  les dé f in i r ,  

é t a i e n t  t r o p  l â c h e s  : le  sens  i n n é  d e  l ' o b l i g a t i o n  m o r a l e  qu ' i l  a t t r i b u e  

à  l ' h o m m e  et  q u i  v i e n t  à  l a  s u r f a c e  d e  l a  c o n s c i e n c e  g r â c e  à  la  v i e  

de  société ,  a  beso in ,  d ' a p r è s  lui ,  d ' u n e  r e l i g i o n  p o u r  se d é v e l o p p e r ,  

se for t i f ie r ,  v o i r e  se s u b l i m e r .  

L ' é t u d e  d e  ce c h a p i t r e  n ' e n t r e  p o i n t  d a n s  n o t r e  su je t ,  p u i s q u e  

n o u s  a v o n s  cho is i  d e  n o u s  b o r n e r  à  la  R o m e  a n t i q u e  ; l ' a t t i t u d e  d e  

R o u s s e a u  y  a p p a r a î t  c o m m e  a n t i - c a t h o l i q u e  d a n s  la  m e s u r e  o ù  se 

t r o u v e  r e j e t ée  l ' a u t o r i t é  sp i r i t ue l l e  d u  p a p e  i n t e r v e n a n t  d a n s  les 

a f f a i r e s  c ivi les  p a r  l ' i n t e r m é d i a i r e  des  f idèles ; elle y  a p p a r a î t  auss i  

c o m m e  a n t i - m a t é r i a l i s t e  d a n s  la  m e s u r e  où  il s e m b l e  p r o s c r i r e  les 

a t h é e s  d e  sa R é p u b l i q u e .  L a  r e l i g i o n  c ivi le  qu ' i l  p r ô n e  c o m p o r t e  e n  

r e v a n c h e  u n  f o n d s  d e  c r o y a n c e s  c o m m u n e s  et  a d m e t  l ' ex i s t ence  d ' u n e  

d i v i n i t é  in t e l l igen te ,  b i e n f a i s a n t e ,  p r é v o y a n t e ,  et, s u r  ce  p o i n t ,  il se 

révè le  et  il s ' a f f i r m e  dé is te ,  m a i s  d a n s  u n e  t o u t  a u t r e  t ona l i t é  q u e  son  

V i c a i r e  s a v o y a r d  s e n t i m e n t a l .  Il p r é p a r e  a u  cu l te  d e  l ' E t r e  s u p r ê m e ,  

ce g r a n d  E t r e  ve r s  l eque l  il a l a n c é  d a n s  p l u s i e u r s  p a s s a g e s  d e  s o n  

œ u v r e  des  a p p e l s  e x t a t i q u e s .  

M a i s  s u r  le p l a n  d e  l ' h i s to i r e ,  ce c h a p i t r e  c o n t i e n t  des  a f f i r m a t i o n s  

b i e n  i n q u i é t a n t e s .  S i  l ' o n  p e u t  c o n c é d e r  q u e  R o m e  n ' a  p a s  c o n n u  

des  g u e r r e s  d e  r e l i g i o n  a u  sens  m o d e r n e  d u  mo t ,  peu t -on  o u b l i e r  les 

mu l t i p l e s  i n t e r d i c t i o n s  qu i  e n t r a v è r e n t  l a  p é n é t r a t i o n  des  cu l t es  é t r a n -  

gers ,  i n t e r d i c t i o n s  a s so r t i e s  d e  d e s t r u c t i o n s  de  chape l les ,  d ' e x i l s  et  

p lu s  t a r d  d e  p e r s é c u t i o n s  ? E t  je  n e  songe  p a s  ici a u x  c h r é t i e n s  d e  

l ' E m p i r e ,  d o n t  les m a r t y r e s  sont  connus ,  m a i s  à  tous  ceux ,  qu i ,  a v a n t  

c o m m e  a p r è s  A u g u s t e ,  p a s s a i e n t  p o u r  n u i s i b l e s  à l a  r e l i g i o n  n a t i o n a l e ,  

et  p a r  su i t e  à l ' u n i t é  p o l i t i q u e .  E n  vér i té ,  il y a,  d a n s  ce c h a p i t r e  



final,  de  la  p a s s i o n  et  cet te  p a s s i o n  h e u r t e  la  s é r é n i t é  d e  l ' h i s t o r i e n .  

R o u s s e a u  se la isse  m ê m e  a l l e r  à des  a s se r t i ons  qu i  d é r o u t e n t ,  q u a n d  

il ose é c r i r e  q u e  si q u e l q u ' u n ,  a p r è s  a v o i r  r e c o n n u  p u b l i q u e m e n t  les 

d o g m e s  d e  la  r e l i g i o n  civi le ,  se c o n d u i t  c o m m e  n e  les c r o y a n t  pas ,  

il d o i t  ê t r e  p u n i  de  m o r t .  Qu ' e s t - ce  à d i r e ,  s i non  q u e  le m e n s o n g e  

de  la  consc i ence  s e m b l e  ici e n c o u r a g é  sans  d é t o u r ,  a in s i  q u e  l ' o p p o r -  

t u n i s m e  de  f a ç a d e  des  â m e s  fa ib les ,  qu i ,  p o u r  v i v r e  e n  p a i x  a v e c  le 

p o u v o i r ,  a c c o r d e n t  l eu r s  ac t e s  a v e c  les conven t i ons ,  m a i s  n o n  p o i n t  

l e u r s  ac t e s  avec  l e u r s  pensées  ou  q u i  t r a v e s t i s s e n t  l e u r s  pensées  p a r  la  

c o m é d i e  d e  l e u r s  ac t e s  ? O n  r e j o i n t  a lo r s  ce t te  c o n c e p t i o n  b o u r g e o i s e  

de  la  r e l ig ion ,  m a i n t e s  fo is  d é n o n c é e  chez  les h o m m e s  d u  XVIIIe s iècle  

—  et  des  a u t r e s  s iècles  —  q u i  f o n t  d e  l ' o b s e r v a n c e  e x t é r i e u r e  u n  é c r a n  

* d e  p a r a d e  d a n s  la  v ie  p r i v é e  et  u n e  a r m e  d a n s  la  v i e  p u b l i q u e  p o u r  

m a i n t e n i r  u n  o r d r e  social  q u i  prof i te  à  l e u r  b o n h e u r  t e m p o r e l .  N o t r e  

é t o n n e m e n t  g r a n d i t ,  l o r s q u e  n o u s  l i sons  d a n s  le m ê m e  c h a p i t r e  q u e  

« sous  les e m p e r e u r s  p a ï e n s  les so lda ts  c h r é t i e n s  é t a i e n t  b r a v e s  et  qu ' i l  

y  a v a i t  u n e  é m u l a t i o n  d ' h o n n e u r  c o n t r e  les t r o u p e s  p a ï e n n e s ,  m a i s  

que ,  dès  q u e  les e m p e r e u r s  f u r e n t  c h r é t i e n s ,  ce t te  é m u l a t i o n  n e  s u b s i s t a  

plus,  et  que ,  q u a n d  l a  c r o i x  eu t  chassé  l ' a ig le ,  t ou te  l a  v a l e u r  r o m a i n e  

d i s p a r u t .  » Ce t te  e x p l i c a t i o n  i n a t t e n d u e  n e  s ' a c c o r d e  p o i n t  a v e c  les 

fa i ts .  Les  conf l i t s  e n t r e  les p a ï e n s  et  les c h r é t i e n s  o n t  c o n t r i b u é  à  désa-  

g r é g e r  l ' E m p i r e  et  l ' a u t o r i t é  d e  l 'E t a t ,  m a i s  l ' E t a t  se s e r a i t  d é s a g r é g é  

auss i  v i t e  —  m ê m e  sans  les lu t tes  des  p a ï e n s  et  des  c h r é t i e n s ,  c o m m e  

il est  a d v e n u  d e  tous  les g r a n d s  e m p i r e s  d e  l ' a n t i q u i t é ,  q u i  n ' o n t  r é v é r é  

n i  l a  c r o i x  n i  l ' a ig le .  

Te l  est, semble-t- i l ,  de  l a  R o m e  p a ï e n n e  à la  R o m e  c h r é t i e n n e ,  le 

t e r m e  i m p o s é  d e  n o t r e  v o y a g e  à t r a v e r s  le C o n t r a t  socia l ,  e n  q u ê t e  de  

R o m e  e l l e -même et, à  t r a v e r s  elle, d e  c e r t a i n e s  des  d o n n é e s  et  des  

v isées  d e  ce t  o u v r a g e  po l i t i que .  

Ce  s e r a i t  d é r è g l e m e n t  d ' e s p r i t  q u e  d e  d i r e  qu ' i l  i m p o r t e  p e u  

q u e  l ' i m a g e  d e  cet te  R o m e  soit  i n e x a c t e  o u  i n c o m p l è t e .  S i  n o u s  a v o n s  

i n d i q u é  ici et  l à  ce q u i  est  e r r o n é  d a n s  l ' i n f o r m a t i o n  et  l ' i n t e r p r é t a t i o n  

d e  R o u s s e a u ,  c 'es t  p a r c e  q u ' e n  p r e m i e r  l i eu  il  c o n v i e n t  de  r e s p e c t e r  la  

vé r i t é  ; c 'es t  auss i  et  s u r t o u t  p a r c e  que ,  s ' i n s p i r a n t  d e  l ' e x e m p l e  d e  

R o m e ,  c e r t a i n s  r a i s o n n e m e n t s  d u  C o n t r a t  soc ia l  son t  faussés ,  p u i s q u e  

l ' i m a g e  de  R o m e  est  e l l e -même a l t é rée .  N o n  s e u l e m e n t  p a r  des  e r r e u r s  

d e  fa i t ,  m a i s  p a r  des  o m i s s i o n s  et  des  s i lences .  Il est  é t r a n g e  que ,  

p a r l a n t  d e  « C o n t r a t  social  », on n ' a i t  c o n s i d é r é  q u e  l ' a spec t  t h é o r i q u e  



d e s  i n s t i t u t i ons ,  e t  q u ' o n  n ' a i t  souff lé  m o t  des  p r o b l è m e s  é c o n o m i q u e s  

q u i  o n t  pesé  si g r a v e m e n t  s u r  la  v i e  p o l i t i q u e  r o m a i n e ,  des  c h e v a l i e r s  

q u i  o n t  j o u é  u n  si g r a n d  rô le ,  e t  s u r t o u t  d e  l a  m o b i l i t é  des  i n s t i t u t i o n s  
—  c a r  elle ex i s te  —  d a n s  ce t te  R o m e  d o n t  o n  f a i t  à  t o r t  u n  b loc  

i m m u a b l e .  L e  C o n t r a t  d e  R o u s s e a u  se f o r m e  h o r s  d u  t e m p s  et  d e  l a  

d u r é e ,  et ,  q u a n d  il p r é t e n d  s ' a p p u y e r  s u r  l ' e x e m p l e  de  l ' h i s to i r e ,  il  

s e m b l e  p a r f o i s  h o r s  d e  c o n t a c t  a v e c  le  p e u p l e  d o n t  il  p r é t e n d  r é g i r  

l a  d e s t i n é e  et  q u ' i l  v e u t  c o n d u i r e  a u  bonheur30.  

30. Faut-il s'en étonner, quand Rousseau a dit : « Je n'ai jamais approuvé le gouvernement 
démocratique ». (Correspondance générale, vol. XVI, lettre 3255). 



CE QUE JEAN-JACQUES ROUSSEAU 
DOIT A L'ABBÉ DE SAINT-PIERRE 

par S. STELLING-MICHAUD, Professeur à l'Université de Genève 
La rencontre de Rousseau avec l'abbé de Saint-Pierre, en 1743, 

et l'étude approfondie des écrits du vieil utopiste, à laquelle Jean- 
Jacques se livra une dizaine d'années plus tard, ont joué un rôle 
déterminant dans la formation de la pensée politique de l'auteur du 
Contrat social. Cette rencontre a été fécondante pour l'esprit de 
Rousseau ; le dialogue posthume qu'il engagea avec l'abbé, dans les 
années 1753 à 1758, a donné à sa méditation, encore indécise et 
paresseuse, le choc et l'impulsion dont elle avait besoin pour s'ébranler 
et se préciser ; les idées de l'abbé, qui heurtaient souvent son propre 
sentiment et ses goûts, agirent sur "lui comme un stimulant, soit qu'il 
les approuvât, soit qu'il les combattît. Jean-Jacques a d'ailleurs reconnu 
lui-même, avec sa franchise coutumière, ce qu'il devait à cette confron- 
tation, lorsqu'il a rappelé, dans les Confessions, comment Mme Dupin 
l'avait chargé de faire un abrégé, un « digeste » des écrits diffus et 
rébarbatifs de l'abbé de Saint-Pierre : « C'étoit pour cela, écrit 
Rousseau, qu'on m'avoit proposé ce travail, comme utile en lui-même, 
et très convenable à un homme laborieux et manœuvre, mais paresseux 
comme auteur, qui, trouvant la peine de penser très fatigante, aimoit 
mieux, en chose de son goût, éclaircir et pousser les idées d'un autre, 
que d'en créerl ». 

Les écrits de l'abbé de Saint-Pierre ne servirent pas seulement 
d'excitant à Rousseau pour sa pensée politique ; ils lui fournirent 
également plus d'une idée féconde sur l'éducation et la religion2. Rous- 

1. Confessions, Œuvres complètes, La Pléiade, 1, pp. 407-08. 
2. M. RANC, Rousseaus Lehre vom Menschen, Gôttingen, 1959, pp. 72-73, a montré comment 

Rousseau, précurseur de l'éducation nationale, avec Helvétius et La Chatolais, se rattache à ce 
mouvement pédagogique qui part des plans de l'abbé de Saint-Pierre et de son « Projet pour 
perfectionner l'éducation ». (Œuvres diverses, 2 vol., 1730). Sur la religion « civile » de l'abbé 
de Saint-Pierre, il y aurait infiniment plus à dire que ce qu'en a écrit MERLE L. PERKINS, The 
moral and political philosophy of the abbé de Saint-Pierre, Genève et Paris, 1959, pp. 62-72. 



s e a u  n ' a  p a s  c a c h é  ce qu ' i l  d e v a i t  à  l ' a b b é  e t  a  p r o c l a m é  à  p l u s i e u r s  

r e p r i s e s  son  a d m i r a t i o n  p o u r  lu i ,  p a r  e x e m p l e ,  l o r s q u ' i l  é c r i v a i t  d a n s  

la VIe Lettre de la montagne : « Je ne suis pas le seul qui discutant 
par abstraction des questions de politique, ait pu les traiter avec 
quelque hardiesse » et il cite Sidney, Althusius, Locke, Montesquieu 
et l'abbé de Saint-Pierre qui « ont traité les mêmes matières, et 
souvent avec la même liberté tout au moins3 ». Mentionné maintes 
fois par lui, l'abbé de Saint-Pierre est le plus proche de ses esprits 
familiers, de ses maîtres de pensée ; Rousseau qui l'avait connu per- 
sonnellement, éprouvait pour l'illustre vieillard, malgré leurs tempéra- 
ments si différents et leurs vues divergentes sur des points essentiels, 
une profonde sympathie humaine. 

C'est au printemps 1743, peu après son « entrée chez Mme Du- 
pin », dans le salon parisien de l'épouse du fermier général, alors 
fréquenté par Fontenelle, Buffon et Voltaire, que Rousseau, âgé de 
trente ans, rencontra l'abbé octogénaire dont il dit, dans les Confes- 
sions, qu'il l'avait « un peu vu dans sa vieillesse », et il ajoute : 
« Jean-Jacques n'avoit pas de quoi se flatter de briller beaucoup au 
milieu de tout cela4 ». 

Peut-être Rousseau a-t-il aussi rencontré l'abbé à Chenonceaux, 
où la châtelaine avait coutume d'emmener son vieil ami, et a-t-il pris 
part à leurs « promenades philosophiques » sur les bords du Cher 
ou « dans la petite allée solitaire que j'apelois ma promenade 
favorite5 ». Le commerce du secrétaire de Mme Dupin et de l'abbé 
philosophe eut, au moment de leur rencontre, un caractère essentielle- 
ment littéraire. Il y fut question entre autres du « vertueux 
Fénelon,5 » qu'admirait l'abbé et pour lequel Rousseau aura, lui aussi, 
une particulière prédilection ; nous le verrons citer souvent le nom 
du cygne de Cambrai en même temps que celui du « bon abbé », 
les louant, un jour, d'avoir « osé dévoiler les fautes de la législation » 
et, une autre fois, de s'être affranchis de certains scrupules dictés 
par leur état7. 

La rencontre de Rousseau et de l'abbé de Saint-Pierre eut lieu, 
en tous cas, avant la malencontreuse déclaration d'amour à Mme Dupin 

3. VAUCHAN, The Political Writings of J.-J. Rousseau, II, pp. 205-06. 
4. Confessions, O.C., Pléiade, I, p. 292. 
5. ABBÉ DE SAINT-PIERITE, Ouvrai es de morale et de politique, t. XIV (1740), p. 288. 
6. Dans les Réflexions sur quelques ouvrages appelés ouvrages d'imagination et auxqueu 

l'imagination n'a aucune part de l'abbé de Saint-Pierre, recopié par Rousseau et reproduit dans 
G. DE VILLENEUVE-GUIBEFTT, Le portefeuille de Madame Dupin, P., 1884, pp. 257-63. 

7. Correspondance générale de J.-J. Rousseau, t. IV, p. 86 ; C. G., t. X, p. 290. 



et  les e x p l i c a t i o n s  a v e c  le m a r i  (le 9  et  le 10  a v r i l ) ,  c a r  le 29  avr i l ,  

l ' a b b é  m o u r u t ,  â g é  de  q u a t r e - v i n g t - s i x  ans ,  à  P a r i s ,  a lo r s  q u e  J e a n -  

J a c q u e s  a t t e n d a i t  les é v é n e m e n t s  q u i  a l l a i e n t  l ' e n t r a î n e r ,  q u e l q u e s  

m o i s  p lus  t a r d ,  d a n s  l ' a v e n t u r e  v é n i t i e n n e .  Il s e m b l e  a v o i r  été s é d u i t  

p a r  l ' e s p r i t  de  ce lu i  qu ' i l  a p p e l l e r a ,  d a n s  les C o n f e s s i o n s  « ce t  h o m m e  

r a r e ,  l ' h o n n e u r  de  son  siècle e t  d e  son  espèce  » ; l ' i m a g i n a t i o n  v ive  

et  r é c e p t i v e  d u  j e u n e  p r é c e p t e u r  n e  p o u v a i t  m a n q u e r  d ' ê t r e  f r a p p é e  

p a r  les idées  « g r a n d e s  et  bel les  » d e  l ' a b b é  s u r  le  p r o b l è m e  f o n d a -  

m e n t a l  de  l a  p a i x  et  d e  la  g u e r r e ,  p r o b l è m e  q u i  a v a i t  été a u  c e n t r e  

d e  ses m é d i t a t i o n s  d e p u i s  u n  demi-s ièc le .  S i  le g o û t  des  t h é o r i e s  

p o l i t i q u e s  a l l a i t  s ' a f f i r m e r ,  chez  R o u s s e a u ,  p e n d a n t  son  s é j o u r  à  Ven i se ,  

o ù  l ' i d é e  lu i  v i e n d r a  d e  c o n s a c r e r  u n  o u v r a g e  a u x  I n s t i t u t i o n s  

po l i t i ques ,  il est  p e r m i s  d e  p e n s e r  q u e  l a  « v é n é r a t i o n  » p o s t h u m e  

q u ' i l  v o u a i t  à l ' a b b é  n ' y  a p r o b a b l e m e n t  p a s  é té  é t r a n g è r e .  

C e p e n d a n t ,  d o u z e  a n n é e s  d e v a i e n t  s ' é c o u l e r  a v a n t  q u e  J e a n -  

J a c q u e s ,  d e v e n u  c é l è b r e  p a r  les d e u x  D i s c o u r s ,  n e  s ' o c c u p â t  d ' u n e  

m a n i è r e  a p p r o f o n d i e  de  l ' a b b é  d e  S a i n t - P i e r r e ,  i n s é p a r a b l e  d u  

s o u v e n i r  d e  M m e  D u p i n ,  a v e c  l a q u e l l e  il  e n t r e t e n a i t  t o u j o u r s  u n  

c o m m e r c e  ép i s to l a i r e .  Il s ' é t a i t  r emi s ,  à  p a r t i r  d e  1750-51 ,  b i e n  q u e  

d ' u n e  m a n i è r e  t r è s  i n t e r m i t t e n t e ,  « e n  b o n n e  f o r t u n e  », c o m m e  il le 

d i t ,  à son  o u v r a g e  s u r  les I n s t i t u t i o n s  po l i t i ques ,  e t  il a v a i t  o r i e n t é  ses 

m é d i t a t i o n s  e t  ses l ec tu re s  ve r s  les q u e s t i o n s  de  p h i l o s o p h i e  p o l i t i q u e ,  

l o r s q u ' i l  f u t  a m e n é  p a r  les c i r c o n s t a n c e s  à  r e p r e n d r e  et  à  d i s c u t e r  

les idées  d e  l ' a b b é  de  S a i n t - P i e r r e .  E n  effet,  a p r è s  s o n  r e t o u r  à  P a r i s ,  

en  o c t o b r e  1 7 5 4 ,  R o u s s e a u  f u t  sol l ici té  p a r  M m e  D u p i n ,  à  l a  sugges -  

t ion  d e  l ' a b b é  d e  M a b l y ,  d e  f a i r e  u n  a b r é g é  d e s  o u v r a g e s  d e  Sa in t -  

P i e r r e  « afin de  les r e n d r e  p lu s  c o m m o d e s  à  l i re  et  q u e  ce q u ' i l s  on t  
d ' u t i l e  f û t  connu8 ». 

S i  R o u s s e a u  a c c e p t a  d ' a c c o m p l i r  cet te  t â c h e  i n g r a t e  et  dé l i ca te ,  

ce f u t  t o u t  a u t a n t  p a r  s y m p a t h i e  p o u r  les idées  d e  l ' a b b é  et  p a r  

a m i t i é  p o u r  sa  p r o t e c t r i c e  q u e  p a r  i n t é r ê t  p o u r  le su j e t  l u i - m ê m e ,  

qu i  c o r r e s p o n d a i t ,  e n  effet,  à  ses p r é o c c u p a t i o n s  essent ie l les .  Auss i  

reçut - i l  en  dépô t ,  e n  a u t o m n e  1 7 5 4 ,  d u  n e v e u  de  l ' a b b é ,  le c o m t e  d e  

S a i n t - P i e r r e ,  p a r  l ' e n t r e m i s e  et  à  la  d e m a n d e  d e  S a i n t - L a m b e r t ,  

les œ u v r e s  c o m p l è t e s  et  les m a n u s c r i t s  d e  l ' a u t e u r  d e  l a  P o l y s y n o -  

die9, qu ' i l  e m p o r t a ,  a u  p r i n t e m p s  1756 ,  à  l ' E r m i t a g e ,  o ù  il a v a i t  

8. Rousseau à Bastide, 5 déc. 1760, C.C., t. V, p. 297 (reproduit en tête de l'Extrait). 
9. Confessions, O.C., Pléiade, 1, p. 408. Rousseau reçut les dix-sept volumes d'Ouvrajes de 

morale et de politique, Rotterdam, Chez Jean-Daniel Berman, 1733-1741, ainsi que les manuscrits 
de l'abbé de Saint-Pierre qui se trouvent aujourd'hui à la Bibliothèque de la ville de Neuchâtel. 



résolu de s'acquitter de cette tâche, avant toute autre besogne. Ainsi, 
les travaux de Rousseau sur l'abbé de Saint-Pierre datent des meilleu- 

res années de sa vie, de l'époque de sa plus grande productivité, celle 

du paradis retrouvé à l'Ermitage, où il écrivit la Nouvelle Héloïse, 
l'Emile et le Contrat social. Cette seule circonstance nous invite à 

accorder une attention particulière à ses méditations politiques, 
inspirées par les livres de l'abbé, car elles furent décisives pour 

l'élaboration de son propre système. C'est le mérite de Ch.-W. Hen- 
depo et de Merle-L. Perkinsll, d'avoir montré à quel point l'abbé 

de Saint-Pierre avait anticipé sur certaines idées de Jean-Jacques. 

Tout ce que Rousseau a écrit sur les fondements de l'ordre social, sur 
la souveraineté politique et la nature du gouvernement, sur les 

relations entre Etats, sur le problème de la guerre et de la paix, doit 
être rattaché plus ou moins directement à ce dialogue à cœur ouvert 

et par-delà le tombeau, avec l'auteur du Projet de paix perpétuelle. 
Comme l'avait déjà relevé Vaughan, les écrits de Rousseau consacrés 

à l'abbé de Saint-Pierre projettent une lumière révélatrice sur les 

théories formulées dans l'article Economie politique de l'Encyclopédie, 
dans le Discours sur l'inégalité et dans le Contrat social12. 

Pendant plus de deux ans, de 1756 à 1758, Rousseau travailla, 
dans le silence de l'Ermitage, aux diverses parties des Institutions 

politiques, dont il ne conservera, comme on le sait, que le Contrat 
social ; il travailla aux Principes du droit de la guerre, dont nous 

n'avons qu'un fragment (l'Etat de guerre), ainsi qu'aux extraits de 

deux œuvres de l'abbé de Saint-Pierre, le Projet de paix perpétuelle 

paru à Utrecht, en 1713, et la Polysynodie, publiée en 1718 et qui 
avait provoqué l'exclusion de l'auteur de l'Académie française parce 

que dans cet ouvrage Saint-Pierre contestait à Louis XIV la qualité 
de « grand » homme. 

Fait significatif, c'est par ce dernier travail, — l'examen critique 
des écrits de Saint-Pierre —  que Rousseau commença, parce qu'il 

représentait et formait, comme il nous le dit lui-même « une autre 

entreprise à peu près du même genre », c'est-à-dire dans la même 

ligne que les Institutions politiques. Si Rousseau fit passer son analyse 
des écrits de l'abbé avant ses propres travaux, c'est qu'il pensait 
également tirer de cette confrontation des arguments et des idées 

10. Jean-Jacques R. moralist, London and New York, 1934, 2 vol., (surtout les chap. VIII : 
The Magnificents Projects of 1756, et XI : Studies on Government). 

11. Op. cit., chap. VIII : The Political Theories of Saint-Pierre and Rousseau. 
12. V AUCHAN, Political Writings, I, p. 363. 



qu i  ne  m a n q u e r a i e n t  p a s  d e  lui  ê t r e  u t i l es  p o u r  l ' o u v r a g e  d ' e n s e m b l e  

qu ' i l  p r o j e t a i t  d ' é c r i r e .  L o i n  d e  f a i r e  œ u v r e  d e  s i m p l e  a d a p t a t e u r ,  

R o u s s e a u  s ' é t a i t  r é se rvé  le d r o i t  d e  d o n n e r  son  o p i n i o n  e t  de  p r o c é d e r  

a v e c  u n e  c e r t a i n e  l i b e r t é  d e  p e n s é e  et  d ' e x p r e s s i o n ,  ce q u i  a l l a i t  l u i  

p e r m e t t r e  d ' i n t r o d u i r e  ses p r o p r e s  idées  d a n s  l ' exposé  d e  celles d e  

l ' a b b é ,  et  d e  p r e n d r e  sa  p e n s é e  c o m m e  c ib le  ou  c o m m e  r e p o u s s o i r  

p l u t ô t  q u e  c o m m e  m o d è l e .  « I l  n e  m ' é t o i t  p a s  d é f e n d u  de  p e n s e r  

q u e l q u e f o i s  p a r  m o i - m ê m e  et  j e  p o u v o i s  d o n n e r  telle f o r m e  à  m o n  

o u v r a g e ,  q u e  b i e n  d ' i m p o r t a n t e s  vé r i t é s  y  p a s s e r o i e n t  sous  le m a n t e a u  

d e  l ' a b b é  d e  S a i n t - P i e r r e ,  e n c o r e  p lu s  h e u r e u s e m e n t  q u e  sous  le 

mien13 ». B i e n  d é c i d é  à  m e t t r e  le p lu s  poss ib le  d u  s ien  d a n s  le  d é b a t  

q u i  a l l a i t  s ' e n g a g e r  e n t r e  eux ,  R o u s s e a u  cho i s i t  l a  f o r m e  d u  d i a l o g u e  

c o m m e  la p l u s  a p p r o p r i é e  à  cet  exe rc i ce ,  et  l a  p l u s  loya le  auss i ,  

p u i s q u ' e l l e  lu i  p e r m e t t a i t  d ' e x p o s e r  s u c c e s s i v e m e n t  les i d é e s  d e  s o n  

a u t e u r  et  les s i e n n e s  p r o p r e s .  G r â c e  à  ce p r o c é d é  (« le p lu s  d é c e n t ,  

le p lu s  j u d i c i e u x  et  le p lu s  u t i l e  ») J e a n - J a c q u e s  sat isf i t  a u x  

e x i g e n c e s  de  ses m a n d a t a i r e s ,  en  f a i s a n t  c o n n a î t r e  la  p e n s é e  d e  l ' a b b é ,  

et  a u x  s iennes ,  en  e x p o s a n t  ses p r o p r e s  idées  s u r  ces ques t ions ,  a j o u t a n t  

a in s i  à  son  œ u v r e  p o l i t i q u e  des  c h a p i t r e s  d ' u n e  g r a n d e  v a l e u r ,  q u ' i l  

n ' e û t  p r o b a b l e m e n t  j a m a i s  éc r i t s  s ans  cet te  r e n c o n t r e  a v e c  le « b o n  
a b b é  ». 

R i e n  n e  m o n t r e  m i e u x  l ' i m p o r t a n c e  q u e  R o u s s e a u  a c c o r d a i t  à  ces 

éc r i t s  r e la t i f s  à  l ' a b b é  d e  S a i n t - P i e r r e  q u e  le p l a n  qu ' i l  a v a i t  é t ab l i ,  

en  j a n v i e r  1 7 6 4 ,  à  M ô t i e r s ,  p o u r  l ' é d i t i o n  de  ses p r o p r e s  œ u v r e s .  

Le  p r e m i e r  v o l u m e  d e v a i t  c o n t e n i r  le  D i s c o u r s  s u r  l ' i néga l i t é ,  l 'Econo-  

m i e  po l i t i que ,  le C o n t r a t  social ,  les d e u x  E x t r a i t s  d u  p r o j e t  d e  p a i x  

p e r p é t u e l l e  et  d e  la  P o l y s y n o d i e ,  su iv i s  des  d e u x  J u g e m e n t s  s u r  le 

Projet et sur la Polysynodie14. Ainsi, non seulement les écrits consacrés 

à l'abbé de Saint-Pierre formaient un tout à ses yeux, mais Rousseau 

les incorporait à son œuvre politique et les plaçait immédiatement à 
la suite du Contrat social. 

Rousseau exécuta scrupuleusement son programme, dont la pre- 
mière partie consistait, comme il dit, à « entrer dans les vues [de 

l'abbé], à les éclaircir, à les étendre et à ne rien épargner pour leur 
faire valoir tout leur prix », alors que la seconde partie qu'il ne 
voulait faire paraître « qu'après que la première auroit fait son effet », 
devait contenir le jugement de Rousseau sur les divers écrits de l'abbé 

13. Confessions, O.C., Pléiade, 1, pp. 404-05. 
14. Janvier 1764, à Du Peyrou, C. G., t. XII, p. 247 ; et t. XIII, pp. 135-136. 



qu'il avait présentés au public. A la tête de l'ouvrage ainsi conçu, il 

se proposait de placer une vie de l'abbé de Saint-Pierre « pour 
laquelle j'avois ramassé d'assez bons matériaux, que je me flattois 

de ne pas gâter en les employant ». Ces matériaux, qui ont été en 
grande partie conservés, seront publiés dans le troisième volume des 
Œuvres complètes de Rousseau. 

La lecture des nombreux écrits de l'abbé révéla à Rousseau 

que cet écrivain « avoit beaucoup plus d'esprit que je n'avois cru » ; 
en effet, le déisme de Saint-Pierre, son esprit de tolérance, son huma- 
nitarisme, son réformisme, son perfectionnisme, et ses vues sur 
l'éducation civique ne pouvaient que plaire à l'auteur du Discours 

sur l'inégalité. Cependant, trop différents l'un de l'autre, ils ne voyaient 
pas les choses dans la même optique. C'est en faisant, comme il dit, 

l'« examen approfondi » des ouvrages politiques de l'abbé, que 
Rousseau mesura tout ce qui le séparait de ce penseur, dont la manière 
d'aborder les problèmes s'opposait à sa propre vision des choses et 

rendait illusoire une conciliation de leurs points de vue. Voici comment 

Rousseau exprime tout ce qui l'oppose au rationalisme et à l'esprit 
philosophique de l'abbé : « La haute opinion qu'il avoit des connais- 

sances modernes lui avoit fait adopter ce faux principe de la raison 

perfectionnée, base de tous les établissements qu'il proposoit, et source 
de tous les sophismes politiques ». Ces paroles montrent l'abîme qui 

séparait ces deux esprits. L'abbé partageait l'optimisme des philoso- 
phes, il croyait au « progrès de la raison universelle » et à l'âge 

d'or à venir. Comment l'« anti-philosophe » Jean-Jacques pouvait-il 
approuver l'abbé de Saint-Pierre, dont il disait qu'il était « le seul 

homme, peut-être, depuis l'existence du genre humain, qui n'eut d'autre 
passion que celle de la raison », et qui n'avait « jamais pu sortir 

de l'idée que les hommes se conduisoient par leurs lumières plutôt 
que par leurs passions » ? Et ailleurs : « C'étoit un homme très 
sage, s'il n'eût eu la folie de la raison15 ». Or, avec Rousseau le senti- 

ment, la passion, avaient fait irruption dans le domaine serein de la 

raison et étaient venus bouleverser la notion de progrès illimité, 
réduisant à l'état de mythes ou d'aspirations généreuses, mais illusoires, 
les constructions idéales de l'abbé rationaliste. « Ayant voulu rendre 

les hommes semblables à lui, au lieu de les prendre tels qu'ils sont, 

et qu'ils continueront d'être », l'abbé « n'a travaillé que pour des 

15. Fragment n° 11 sur l'abbé de Saint-Pierre, publ. par G. STRECKEISEN-MOULTOU, Œuvres 
et correspondances inédites de J.-J. R., P., 1861, p. 311. 



êtres imaginaires, en pensant travailler pour ses contemporains ». 
C'est en des termes identiques que Rousseau parlera de l'abbé à James 
Boswell, lors de la visite que ce dernier lui fera à Môtiers, en 
août 1764, en le lui décrivant comme « un homme qui faisoit le bien; 
un homme sans enthousiasme ; on pourrait dire qu'il étoit passionément 
raisonnable16... » 

Le pessimisme historique de Rousseau était aux antipodes de 
l'esprit éclairé, de l'utopisme rationaliste du bon abbé. Cette discor- 
dance apparaît clairement dans les deux écrits consacrés par Rousseau 
au Projet de paix perpétuelle. Par son ignorance de la réalité humaine 
et sociale, par sa vision d'une humanité obéissant à la seule raison, 
Saint-Pierre pouvait, certes, disait Rousseau, rédiger des « projets 
utiles », mais qui resteraient « impraticables ». Cette réaction de 
Rousseau — reprochant à l'abbé son utopisme rationaliste — fut 
aussi celle de Mably qui déclara ne pas vouloir s'égarer, suivant les 
traces de Platon et de l'abbé de Saint-Pierre « dans des maximes 
qui ne sont pas faites pour des êtres qui ont nos passions17 ». 

C'est dans cette disposition d'esprit que Rousseau consacra son 
premier essai de résumé critique au Projet de paix perpétuelle, « le 
plus considérable et le plus travaillé de tous les ouvrages » de l'abbé 
de Saint-Pierre. Le choix que fit Rousseau pour commencer son travail 
d'exégète est significatif, car il nous introduit dans le champ de ses 
préoccupations profondes. Rousseau souhaitait une réforme des 
hommes et du monde, aussi bien sur le plan des relations intérieures 
ou de la vie associée — ce sera le Contrat social — que sur le plan 
des relations extérieures ou de la société internationale — ce seront 
les études sur la Paix perpétuelle et sur l'Etat de guerre, ces dernières 
formant les matériaux destinés à la seconde partie de son programme. 
Rousseau se proposait, en effet, après avoir établi les conditions de 
la société civile dans le cadre de la communauté nationale, de définir 
les principes qui régissent les relations des Etats entre eux. Aussi, 
le Contrat international devait-il compléter et prolonger le Contrat 
social et former la seconde partie des Institutions politiques. « C'est, 
é c r i v a i t - i l ,  c e  q u e  j e  m ' é t o i s  p r o p o s é  d e  f a i r e  à  l a  s u i t e  d e  c e t  o u v r a g e  

(Contrat social) lorsqu'en traitant des relations externes, j'en serois 

16. Les papiers de BOSWELL..... texte français de CELIA BERTIN, P., 1955, p. 227. 
17. Des principes des négociations pour servir d'introduction au droit public de l'Europe, 

fondé sur les trait/h, par M. L'ABBÉ DE MABLY, La Haye, 1757, pp. 46-47. 



venu aux confédérations, matière toute neuve, où les principes sont 
encore à établir18 ». 

C'est incontestablement à l'abbé de Saint-Pierre que Rousseau 

doit d'avoir saisi l'importance du principe fédératif pour éliminer 
les causes de conflit en Europe. Tout en en modifiant l'esprit, Rousseau 

emprunte à l'abbé un système de ligue s'étendant à toute l'Europe, 
en vue de résoudre les litiges entre Etats, pour mettre fin à la guerre 

et établir une « paix durable ». En partant des démonstrations théori- 
ques de l'abbé, en leur opposant souvent ses propres idées, Rousseau, 
dès les premières phrases de l'Extrait, enchaîne avec le thème 

—  amorcé dans le second Discours, repris dans le Contrat social et 

dans l'Emile — de la société internationale qui est encore plongée 
dans un état de violence et de guerre, parce qu'aucun contrat ne régit 

les rapports entre les peuples, comme le pacte social lie les membres 
d'une même nation. Mais très rapidement, la pensée de Rousseau 

s'écarte de celle de l'abbé. La forme confédérative que préconise le 
Genevois républicain, se distingue d'emblée de l'« union des puissan- 

ces » que souhaite le Français monarchiste, par un principe essentiel 
qui renverse ceux de l'abbé. Quel souverain accepterait de limiter son 

pouvoir à l'avantage d'un autre et de se soumettre à un arbitrage 
qui ne lui serait pas favorable ? « Or, je demande s'il y a dans le 

monde un seul souverain qui, borné ainsi pour jamais dans ses projets 
les plus chéris, supportât sans indignation la seule idée de se voir 

forcé d'être juste, non seulement avec les étrangers, mais avec ses 
propres sujets ». L'abbé de Saint-Pierre, formé dans le climat de 

l'absolutisme, s'adresse aux souverains et leur propose une « ligue 

des rois » contre toute révolution et pour la défense du statu quo 
territorial —  une sorte de Sainte-Alliance —, tandis que Rousseau 

veut, au contraire, fédérer les « peuples » qui détiennent la souve- 
raineté, estimant qu'une confédération ne peut s'établir qu'entre des 

nations égales entre elles et maîtresses de leurs destinées. Il exprima 
la même idée dans l'Emile : « Nous chercherons comment on peut 

établir une bonne association fédérative, ce qui peut la rendre durable, 

et jusqu'à quel point on peut étendre le droit de la confédération, 
sans nuire à celui de la souveraineté19 ». Rejetant le droit divin des 

rois, Rousseau fonde la paix sur le consensus des peuples ; une fois 
la société internationale assise sur cette base naturelle, on ne verra 

18. Contrat social, note à la fin du livre III, ch. XV. 
19. Emile, livre V, Des voyages, t. IV de l'édit, de 1762, p. 404. 



plus, pense-t-il, de guerres provoquées par le caprice d'un monarque, 
d'un ministre ou d'un courtisan. 

Le vice fondamental du Projet provient, aux yeux de Rousseau, 

de l'erreur qu'avait commise l'abbé en imaginant un système qui, 

pour vouloir ménager l'intérêt des rois, allait à l'encontre de celui 

des peuples. N'était-il pas utopique de s'imaginer que les princes 
pourraient accueillir un plan qui portait atteinte à leur politique de 

conquête et limitait leur toute-puissance à l'intérieur ? Ainsi, dans 
les mains de Rousseau, le Projet de paix perpétuelle s'était transformé 
en une arme mortelle dirigée contre les puissances politiques de son 

temps. A travers et au-delà du bon abbé, Rousseau dénonçait la 

tyrannie des Etats et l'absolutisme des rois. Aussi a-t-on pu dire avec 
raison que l'Extrait et le Jugement étaient, avant tout, des pamphlets 
de politiques intérieure20. En effet, le républicanisme de Rousseau 
s'affirme ici comme la condition de cet universalisme institutionnel 

qui, par le canal des constitutions démocratiques, agira si puissam- 
ment sur les moeurs et l'esprit des peuples. 

Sur d'autres points encore, Rousseau se sépare du rationalisme 
et de l'idéologie du XVIIIe siècle dont l'abbé de Saint-Pierre fut l'un 

des premiers représentants. Ainsi, son vif sentiment de la réalité 
européenne — que Jean-Jacques confondra même avec l'universalisme 

institutionnel —  diffère essentiellement de l'idée schématique et 

conventionnelle que l'abbé de Saint-Pierre se faisait de l'Europe. 
En dehors de toute préoccupation morale et religieuse, le Projet de 

l'abbé avait assemblé mécaniquement des Etats « chrétiens », les 

Etats non-chrétiens étant exclus pour des raisons purement pratiques, 
telles que leur position excentrique ou leur étendue géographique ; 
l'« union des puissances » devait se faire sous l'égide de la raison dans 

une Europe sécularisée. A cette vision abstraite de l'Europe, Rousseau 

substitue une réalité concrète. Plus encore que Voltaire et que Mon- 

tesquieu, Rousseau est conscient de l'unité européenne ; l'Europe, qui 

se présentait chez l'abbé de Saint-Pierre avec un contenu purement 
politique, prend chez Rousseau, une signification morale et spirituelle; 

il réalise, le premier, qu'il existe une conscience européenne21. Avec 
une géniale intuition, il embrasse l'ensemble des facteurs qui la 

20. K. VON RAUMER, Ewiger Friede. Friedensrufe und Frieden3plâne seit der Renaissance, 
Freiburg u. München. 1953. 

21. ARMANDO SAITTA, Della Res publica christiana agli Stati uniti di Europa. Sviluppo 
dell'idea pacifista in Francia nei secoU XVIII-XIX, Roma, 1948, et FEDERICO CHABOD, Staria 
dell'idea d'Europa, Bari, 1961. 



composent et considère l'Europe comme un système « qui unit toutes 
les puissances par une même religion, par un même droit des gens, 
par les mœurs, par les lettres, par le commerce et par une sorte 
d'équilibre qui est l'effet nécessaire de tout cela ». Rousseau voit 
dans ce jeu de relations un régulateur naturel de la communauté 
européenne, à l'encontre de son siècle, qui faisait de l'Europe le 
produit d'une mécanique des forces. Mais cette idée d'une Europe 
organique et vivante venait contrecarrer la notion de « genre humain » 
fondée sur la « commisération naturelle », que Rousseau avait emprun- 
tée à la doctrine stoïcienne et qu'il opposait, dans le Discours sur 
F inégalité (2e partie), à la réalité étroite d'une civilisation corrompue 
et dégénérée, privée de « moeurs » et de « vertu », dont il prédisait 
d'ailleurs la disparition, dans le Contràt social22. Comment expliquer 
cette hésitation entre deux attitudes antithétiques ? Pourquoi, au lieu 
de développer les germes féconds contenus dans la tendance univer- 
saliste de la pensée « éclairée », Rousseau abandonna-t-il sa critique, 
son procès de la « civilisation », pour exalter l'idée européenne ? 
Faut-il y voir une influence de l'abbé qui aida Jean-Jacques à prendre 
conscience de la réalité européenne, ou, au contraire, le signe de cette 
gêne qu'il éprouvait à l'égard du Projet dont, victime d'une contra- 
diction intime, il ne put ni adopter ni rejeter certaines thèses ? 

Quoi qu'il en fût, la destinée de l' Extrait était liée désormais au 
grand débat sur la paix perpétuelle qui devint, au siècle des lumières, 
un thème favori dont les Académies allaient même faire, depuis la 
parution de l' Extrait, en 1760, un sujet de concours pour leurs prix 
littéraires ; par exemple, à l'Académie française, le sujet fut donné 
en 1764. 

Le nom de l'abbé de Saint-Pierre, que Rousseau avait rendu 
populaire, resta désormais lié à ces controverses sur la paix. Si le nom 
de l'apôtre de la paix perpétuelle a été universellement connu au 
XVIIIe siècle, c'est à l'auteur du Contrat social qu'il le doit. L Extrait 
de Rousseau fut traduit en anglais en 176123 et eut une seconde édition 
en 1767. Thomas Paine le lut et l'admira. On sait l'influence que le 
Contrat social exerça sur l'auteur du Common sense. Dans le débat 
sur les grands problèmes des droits naturels de l'homme, de la souve- 
raineté populaire et du despotisme, provoqué par la guerre d'indé- 

22. Contrat social, livre V, ch. VIII. 
23. A Project for Perpetual Peace, by J.-J. Rousseau, Citizen of Généra, tranal. from the 

Trench.... London, MDCCLXI. 



pendance des Etats-Unis, la pensée de Rousseau a joué un rôle détei- 
minant et elle a marqué de son empreinte les conceptions dominantes 
de la fin du siècle. Jeremy Bentham, le chef de l'école utilitariste, 
avait lu Rousseau lorsqu'il composa, peu avant la Révolution française, 
son Plan pour une paix générale et durable ; Emmanuel Kant, dont 
la pensée politique se rattache à celle de Rousseau par de secrètes 
affinités, publia en 1795 son célèbre traité Zum ewigen Frieden, 
prolongement métaphysique du Projet de l'abbé de Saint-Pierre et de 
l' Extrait de Rousseau, qu'il avait lus tous deux, citant le premier 
en 1752 et, ne séparant plus, à partir de 1761, le nom de l'abbé de 
celui de Rousseau, auquel il joint celui de Platon, leurs trois noms, 
toujours réunis, représentant pour lui un concept, celui du « héros 
d'idées vraies en soi ». En 1770, il les appelle des « guides conduisant 
vers le grand objectif, l'ultime perfection : la société des nations...». 
« L'amélioration [de l'humanité] viendra, écrit-il : 1° de la société 
des nations ; 2° du contrat social ; 3° de l'éducation24 ». On peut 
dire que Kant a emprunté à l'auteur du Contrat social la plupart des 
matériaux qu'il a incorporés à son système : ses idées sur la formation 
des sociétés, sur la nécessité d'un pacte international, fondement du 
droit des gens, sur la subordination de la politique au droit, sur 
l'excellence des institutions démocratiques et républicaines, etc. L'écrit 
dans lequel le septuagénaire a concrétisé ces idées, le Zum ewigen 
Frieden, est le produit le plus pur de sa maturité ; en lui donnant 
un titre emprunté à l'abbé de Saint-Pierre et à Rousseau, Kant a 
peut-être voulu reconnaître sa dette à leur égard. Quoi qu'il en soit, 
le philosophe allemand s'insère dans la tradition des grands pacifistes 
européens ; son opuscule restera, en outre, le témoignage classique 
et l'expression la plus accomplie de l'esprit européen, tel quel Rousseau 
l'avait défini, un demi-siècle avant les grands bouleversements qui 
allaient transformer les structures économiques, sociales et politiques 
de l'Europe de l'Ancien Uégime. 

24. KàNT's, Cesammelte Schriften, Handschriften-Nachlass, XV. II, pp. 78-84 (n° 1499). 





ROUSSEAU ET MORELLY : 
le retour à la nature et la suppression 

de la propriété 
dans le Naufrage des Isles flottantes (1753) 

et le Code de la nature (1755) 
par Françoise WEIL, 

bibliothécaire à la Bibliothèque universitaire de Dijon 

Le Discours sur les sciences et les arts, couronné en 1750 par 
l'Académie de Dijon, a, comme l'a montré M. le Recteur Bou- 
chardl « remué soudainement et profondément l'âme de son siècle ». 
Havens, dans son édition critique2, a résumé l'essentiel de la dispute 
et rappelé les soixante-huit pièces recensées par G. de Reynold3. A ces 
soixante-huit pièces il convient d'ajouter cette notule parue en 1755 
au bas d'une page du Code de la nature : 

« Une Académie a demandé aux savants si le rétablissement des 
arts et des sciences a contribué à épurer les mœurs... Je crois que ce 
corps célèbre a voulu se divertir en couronnant le hardi sophiste qui 
a soutenu la négative, et qu'il a voulu lui-même rire aux dépens de 
la raison en prenant pour corruption de mœurs le juste mépris que 
les arts et les sciences nous ont appris à faire de quantité de fadaises ; 
il a pris pour corruption de mœurs des vices devenus moins grossiers, 
moins d'hypocrisie, moins de cette farouche et pédantesque morosité 
qui se gêne pour acquérir le droit de censurer le reste des hommes, 
plus d'aisance et de liberté dans le commerce de la vie. Il n'a pas vu, 
ou négligé de voir, que si les arts et les sciences, en instruisant les 
hommes des vrais agréments de la société, en bannissant la barbarie, 

1. M. BOUCHARD : l'Académie de Dijon et le Premier Discours de Rousseau, Paris, 1950. 
2. J.-J. ROUSSEAU. Discours sur les sciences et les arts. Ed. par G. R. Havens. New York, 1946. 
3. G. de REYNOLD : Rousseau et ses contradicteurs dans Revue de Fribourg, Juillet 1904. 

Nous n'avons pas lu cet article. 



en multipliant nos plaisirs, paraissent à certains égards avoir irrité 
la cupidité, ce n'est point que ces connaissances aient d'elles-mêmes 

cette propriété malfaisante, mais parce qu'elles se trouvent malheureu- 

sement mêlées avec le principe venimeux de toute corruption morale 
qui infecte tout ce qu'il touche ». 

Rousseau n'a pas répondu, du moins publiquement, à cette attaque 

qui venait après tant d'autres, mais il est probable qu'il en a eu 

connaissance. N'écrivait-il pas deux ans auparavant, dans la préface 
de son Narcisse : « J'ai lu les nombreux écrits qu'ils ont publiés 

contre moi, j'ai lu tout cela et n'y ai fait que peu de réponses ; peut- 
être en ai-je encore trop fait. » 

A l'époque où paraît le Code de la Nature, Rousseau vient de 
rentrer à Paris après un séjour à Genève. Grimm, avec lequel il n'a 

pas encore rompu, commente l'ouvrage en ces termes : « Il paraît 
depuis un mois un ouvrage attribué à M. de la Beaumelle, qui n'a 

fait aucune sensation à Paris. Le titre en est pourtant fort beau. C'est 
le vertueux et l'éloquent citoyen de Genève, Jean-Jacques Rousseau, 

qui serait digne de faire un tel ouvrage. Notre auteur commence son 
Code par l'extrait d'un poème épique intitulé la Basiliade dont je n'ai 

jamais ouï parler. Il n'y a ni principe ni raison ni lumière dans son 
livre, » etc. 

En fait l'ouvrage avait fait un certain bruit dans les milieux 

littéraires parisiens, comme déjà d'ailleurs un ouvrage du même 
auteur dont le Code entreprend la défense : le Naufrage des isles 

flottantes ou Basiliade. Il est permis de penser que Grimm veut 
recouvrir ces deux ouvrages du voile de la médiocrité, peut-être après 

tout pour venger Rousseau contre cette nouvelle attaque. Quoi qu'il 
en soit, Rousseau s'intéressa assez à la Basiliade au début de 1758 

pour se la procurer. Nous devons cette découverte à P.-H. Mas- 
son4. Rousseau écrit en effet à Mme d'Houdetot le 23 mars 1758 : 

« J'ai renvoyé vos livres et ceux de votre ami chez M. le curé de 
Deuil ; mais comme je n'ai point encore lu les Isles flottantes, vous 

m'obligerez de me les reprêter ; si même vous voulez m'en faire pré- 

sent je les accepterai de bon cœur ». Ce à quoi Mme d'Houdetot 
répondit le lendemain : « Vous pouvez renvoyer chercher les Isles 

flottantes que je vous prie d'accepter... Acceptez-les puisque vous 
paraissez les désirer5. » 

4. P. M. MASSON : Rousseau et Morelly dans la Revue d'histoire littéraire, 1912, pp. 414-415. 
5. ROUSSEAU. Correspondance, éd. Plan, n° 487 et 488, tome III, p. 309 et sq. 



C'est malheureusement tout ce que nous savons des rapports 
entre Rousseau et l'auteur des deux ouvrages précités. Car ils sont 
très certainement du même auteur, un auteur qui signe M*** et qu'on 
a coutume de considérer comme Morelly, auteur avoué d'un Essay 
sur l'esprit humain paru en 1743 et auteur inavoué de plusieurs autres 
ouvrages. En fait Morelly est un mystérieux personnage : la France 
littéraire — ce Who's who du XVIIIE siècle — le qualifiait en 1755 de 
« ci-devant régent à Vitry-le-François » mais brusquement dans son 
édition de 1769 connaît deux Morelly, le père et le fils, et répartit les 
œuvres entre deux auteurs... M. Richard Coe, qui a soutenu en 1954 
une thèse sur Morelly à l'université de Leeds, affirme qu'il n'y a 
qu'un Morelly6. C'est également l'avis de Mrs Conant qui a soutenu 
elle aussi une thèse tout récemment sur Morelly, à l'université de 
Columbia7. On peut donc retenir cette opinion comme vraisemblable : 
en fait nous n'avons encore pu nous procurer ces deux thèses mais 
nous avons eu la chance de rencontrer leurs auteurs et sommes ainsi 
au courant de leurs découvertes, tant au point de vue de la pensée 
de Morelly que de ses coordonnées biographiques. 

Pour nous, n'ayant découvert l'existence de Morelly que quelques 
mois avant cette communication, nous nous sommes contentée 
d'étudier — par rapport à Rousseau — deux œuvres si étroitement 
liées qu'elles sont incontestablement issues d'un même cerveau et 
écrites d'une même plume ; les Isles flottantes et le Code de la Nature. 
Mais, cet auteur, qui est-il ? Plus sceptique que M. Coe, nous parle- 
rions volontiers, comme M. Jean Dautry8, d'œuvres anonymes. Car 
à quoi bon rêver à un modeste habitant de Vitry-le-François dont 
nous ne connaîtrions que le portrait qui figure en frontispice du 
Naufrage des isles flottantes ? Vitry-le-François peut fort bien être 
une supercherie, le portrait celui de l'imprimeur tout aussi inconnu 
que l'auteur, et Morelly — en admettant que ce soit là le nom de 
l'auteur — est à notre avis lvlorelli, autant dire Durand : M. Dautry 
a relevé plusieurs Morelly dans l'état civil reconstitué de la Seine 
mais l'Onomasticon de L. Ferrari donne à la page 478 l'inventaire 
bien autrement impressionnant des Morelli italiens : une soixantaine 
d'écrivains figurent parmi eux ! Nous pencherions volontiers pour 

6. Cette thèse vient de paraître en allemand sous le titre : Morelly. Ein Rationalist au,' 
den Wege zum Socialismus. Berlin, 1961. 

7. MIRIAM CONANT ; The political and social ideas of Morelly, with emphasis on early imitators 
and recent critics. 

8. J. DAUTRY : Réflexions sur Morelly dans la Pensée, 1956. 
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